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CONSEIL DE DISCIPLINE : QUELLE PROCÉDURE À 

SUIVRE POUR L'AUDITION DES TÉMOINS? 

Le 28juillet 2023 

Dans cet arrêt, le Conseil d'État a dû se prononcer sur les conditions à mettre en oeuvre pour procéder à 

l'audition de témoins dans le cadre de conseils de discipline, en l'absence dufonctionnairefaisant l'objet de la 

procédure. 

Conseil d'État, 8 mars 2023, n° 463478. 

Quelles sont les règles relatives à l'audition des témoins devant le 

conseil de discipline? 
La possibilité de faire procéder à l'audition de témoins est prévue par l'article 6 du décret du 18 septembre 

1989 relatif à la procédure disciplinaire applicable aux fonctionnaires territoriaux et qui permet à l'agent 

public faisant l'objet d'un conseil de discipline de faire témoigner des personnes. 

L'article 7 du même décret prévoit la même faculté de faire procéder à l'audition de témoins par l'autorité 

territoriale. 

Les témoins peuvent-ils être auditionnés en l'absence du 

fonctionnaire? 
OUI, mais cette audition des témoins en l'absence du fonctionnaire est cependant conditionnée. Dans cet 

arrêt, le Conseil d'État pose la règle selon laquelle, par respect pour le principe du contradictoire, le 

fonctionnaire doit avoir été mis en mesure d'assister à l'audition. 

Si le fonctionnaire est absent, le conseil de discipline ne peut auditionner l'agent que s'il a été 

préalablement avisé de cette audition et a renoncé de lui-même à assister à la séance du conseil de 

discipline ou n'a justifié d'aucun motif légitime imposant le report de celle-ci. 
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SANCTION DISCIPLINAIRE : QUELLE EST 
L'ÉTENDUE DE L'OBLIGATION DE MOTIVATION? 

Le 27 juillet 2023 

Dans cet arrêt, la cour administrative de bordeaux a dû apprécier la portée de l'obligation de motivation 
de Ja sanction disciplinaire visant un fonctionnaire. 

Cour administrative d'appel de Bordeaux, 2 février 2023, n° 20BX03224. 

Quelles sont les règles encadrant la motivation des sanctions 

disciplinaires? 

Dans l'arrêt d'espèce, c'était l'article 19 de la loi du 13 juillet 1983 qui était visé, alors applicable à 

cette situation, et qui prévoyait l'obligation de motivation des décisions de sanction disciplinaires. 

Aujourd'hui, l'article L. 532-5 du code général de la fonction publique prévoit une obligation de 

motivation des sanctions disciplinaires, ainsi que de l'avis du conseil de discipline. Par ailleurs, 

le fonctionnaire qui fait l'objet d'une procédure disciplinaire à droit à la communication de son dossier 

et de tous les documents annexes, c'est ce qui est désormais prévu à l'article L. 532-4 du code 

général de la fonction publique. 

Comment le juge administratif apprécie-t-il la portée de 
l'obligation de motivation ? 

En l'espèce, l'agent public faisait l'objet d'un blâme pour des "manquements répétés à l'obligation de 

respect de la hiérarchie et son insubordination caractérisée". Dans cette situation, le juge administratif 
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a considéré que ce motif était trop général et ne comportait pas d'élément de fait précis permettant 

de caractériser les manquements reprochés ni les dates auxquelles ils se seraient produits. 

C'est sur ces motifs que le juge administratif a annulé la sanction infligée à l'agent. 
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À QUELLE DATE DEVIENT EFFECTIVE UNE 
RÉVOCATION PRONONCÉE PAR LE JUGE? 

Le 14juillet 2023 
Dans cet arrêt, le Conseil d'État a eu à se prononcer sur la date d'entrée en vigueur de la décision de radiation des 

cadres d'un fonctionnaire ayant fait l'objet d'une décision de sanction administrative de révocation. 

Conseil d'État, 5juillet 2023, 0  445926. 

Quelles sont les règles relatives à la mise en oeuvre de la sanction de 

révocation? 
La radiation des cadres en cas de sanction de révocation est prévue par l'article 24 de la loi du 23 juillet 

1983 codifié à l'article L. 550-1 du code général de la fonction publique qui prévoit que la sanction de 

révocation entraîne une cessation définitive des fonctions donnant lieu à une décision de radiation des 

cadres et à une perte de la qualité de fonctionnaire. 

Dès lors, la sanction de révocation est un préalable à la radiation des cadres, elle matérialise la rupture des 

liens du fonctionnaire avec le service. 

Sous quel délai une décision de révocation prononcée par voie 

juridictionnelle devient-elle effective? 
En l'espèce, un professeur des universités a fait l'objet d'une première sanction disciplinaire de révocation 

par une décision du CNESER du 8 juin 2016, assortie d'une interdiction définitive d'exercer toute fonction 

dans un établissement public ou privé. Par une décision du 8 novembre 2017, le Conseil d'État a annulé la 

décision du CNESER et lui a renvoyé le jugement de l'affaire. Le CNESER a de nouveau prononcé la sanction 

de révocation par une décision du 18 septembre 2018. Le Conseil d'État, de nouveau saisi contre cette 

dernière décision du CNESER, a, par un arrêté du 25 novembre 2019, rejeté le pourvoi dont il était saisi. Par 

un décret du 3 août 2020 et publié au JORF le 5 août suivant, le Président de la République a prononcé la 

radiation des cadres du fonctionnaire à compter du 18juin 2015. C'est contre ce décret que le Conseil d'État 

a de nouveau été saisi ici. 

Le Conseil d'État a considéré que la rupture des liens du fonctionnaire avec le service issu de la décision de 

radiation des cadres ne pouvait intervenir antérieurement à la date de la sanction de révocation. Dès 

lors, la radiation des cadres ne pouvait intervenir qu'au plus tôt à la date du 15 octobre 2018, date de 
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notification de la décision du CNESER du 18septembre2018 prononçant la sanction de révocation sans 

préciser de date d'exécution. 

9 



QUELLE EST LA PROCÉDURE À SUIVRE DEVANT UN 
CONSEIL DE DISCIPLINE? 

Le 13juillet2023 

Dans cet arrêt, le Conseil d'État a eu à se prononcer sur la procédure à mettre en oeuvre concernant la 
sanction à mettre aux voix dans le cadre d'un conseil de discipline suivant un précédent conseil qui 
avait appliqué une procédure irrégulière. 

Conseil d'État, 26juin 2023, n° 464361. 

Quelles sont les règles de procédure encadrant le conseil de 

discipline? 

En cas de sanction disciplinaire autre que celles relevant du premier groupe, un conseil de discipline 

doit se prononcer au préalable pour avis. 

L 'article 8 du décret du 25 octobre 1984 relatif à la procédure disciplinaire concernant les 

fonctionnaires de l'État prévoit la procédure à suivre lors d'un conseil de discipline. Un débat 

contradictoire pouvant faire intervenir des témoins doit être organisé et c'est seulement à l'issue qu'un 

avis motivé est rendu par le conseil de discipline sur les suites qui lui paraissent devoir être réservées 

à la procédure disciplinaire engagée. Afin qu'un tel avis soit rendu, le président du conseil de discipline 

doit mettre aux voix, à l'issue du débat contradictoire, la proposition de sanction la plus sévère parmi 

celles qui ont été exprimées lors du délibéré. En cas d'absence de majorité favorable à une telle 

sanction, le président met aux voix les autres sanctions suivant leur échelle de gravité, de la plus forte 

à la moins sévère,jusqu'à recueillir un accord de la majorité des membres du conseil. 

Si aucune sanction n'a recueilli la majorité des voix, même la proposition de ne pas sanctionner le 

fonctionnaire, le conseil est réputé s'être prononcé et ne s'être prononcé en faveur d'aucune de 

ces propositions et le président en informe l'autorité disposant du pouvoir disciplinaire sur l'agent. 
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Est-il possible de remettre au vote une sanction écartée dans un 
précédent conseil de discipline portant sur la même procédure 
disciplinaire? 

NON - En l'espèce, un conseil de discipline s'est réuni et s'est prononcé par un avis favorable à la 

sanction de révocation d'un fonctionnaire, première sanction la plus sévère mise aux voix. Cependant, 

il ressort du procès-verbal que le décompte du nombre de voix était calculé par rapport aux suffrages 

exprimés et non par rapport au nombre de présents, comme l'imposait la procédure. Cette 

proposition n'ayant pas recueilli la majorité des voix des présents, le conseil de discipline a à 

nouveau été convoqué et une nouvelle procédure contradictoire a été mise en oeuvre. À l'issue, 

une sanction de révocation a à nouveau été prise. 

Dans cet arrêt, le Conseil d'État a considéré que s'il incombait à l'administration de convoquer un 

nouveau conseil de discipline en cas d'irrégularité de la procédure initiale, il n'était pas possible de 

remettre aux voix une sanction n'ayant pas obtenu la majorité des voix au précédent conseil de 

discipline. Dès lors, en cas d'irrégularité entachant le premier conseil de discipline, il n'est possible de 

mettre aux voix lors d'un nouveau conseil de discipline que les mesures disciplinaires moins fortes 

n'ayant pas été mises aux voix ou n'ayant pas précédemment reçu la majorité des voix. 
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CONGÉ DE MALADIE ET SANCTION 

DISCIPLINAIRE: PEUT-ON ÊTRE PRIVÉ DE 

RÉMUNÉRATION? 

Le 12juillet 2023 

Dans cet arrêt, le Conseil d'État a eu à se prononcer sur la régularité de la sanction disciplinaire d'exclusion 

temporaire intervenue en cours de congé de maladie et privant le fonctionnaire visé de toute rémunération. 

Conseil d'État, 3 juillet 2023, n° 459472. 

Une sanction disciplinaire peut-elle intervenir durant un congé de 

maladie? 
OUI - Dans cet arrêt du 3 juillet 2023, le Conseil d'État a reconnu qu'une sanction disciplinaire pouvait 

valablement être mise en oeuvre, alors même que le fonctionnaire en faisant l'objet est en congé de 

maladie. Ici, le juge administratif a considéré qu'il s'agissait de procédures distinctes et indépendantes, ce 

qui ne faisait pas obstacle à l'entrée en vigueur d'une décision de sanction durant le congé de maladie. 

Le fonctionnaire en congé de maladie faisant l'objet d'une sanction 

d'exclusion temporaire le privant de toute rémunération est-elle 

régulière? 
OUI - Dans cet arrêt, le Conseil d'État a considéré que si le fonctionnaire avait droit à un congé de maladie 

lui assurant, selon la durée, de conserver tout ou partie de son traitement, en revanche, la mise en oeuvre à 

son encontre d'une sanction disciplinaire d'exclusion temporaire le privait légalement de toute 

rémunération durant cette période. 

Ainsi, la mise en oeuvre d'une sanction disciplinaire d'exclusion temporaire des fonctions au cours d'un congé 

de maladie prive légalement le fonctionnaire de toute rémunération. 
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DOIT-ON NOTIFIER LE DROIT AU SILENCE D'UN 

AGENT DANS UNE PROCÉDURE DISCIPLINAIRE? 

Le 07 juillet 2023 
Dans cet arrêt, le Conseil d'État a dû se prononcer sur une demande de transmission d'une QPC au Conseil 

constitutionnel concernant la constitutionnalité d'une procédure disciplinaire qui ne prévoyait pas de notification 

du droit au silence à l'agent. 

Conseil d'État, 23 juin 2023, n° 473249. 

Qu'est-ce que la règle du droit au silence? 
La règle du droit au silence résulte, selon le Conseil constitutionnel, de l'article 9 de la Déclaration des 

droits de l'homme et du citoyen du 26juillet 1789 qui pose le principe selon lequel nul n'est tenu de 

s'accuser. Il s'agit concrètement d'une règle selon laquelle, dans une procédure pénale, le défendeur est 

en droit de se taire pour ne pas s'accuser. 

La procédure disciplinaire est-elle régulière en l'absence de 

notification du droit au silence? 
OUI - Saisi d'une demande de transmission d'une question prioritaire de constitutionnalité (QPC) au Conseil 

constitutionnel afin de faire déclarer inconstitutionnelle la procédure de sanction disciplinaire qui ne 

prévoit pas de notification du droit au silence de l'agent, le Conseil d'État a considéré que le droit de se 

taire ne nécessitait une notification que dans le cadre d'une procédure pénale et pas d'une procédure 

disciplinaire. Dès lors, le juge administratif a rejeté la demande de transmission de QPC en considérant que 

la question n'était pas nouvelle et ne pouvait être regardée comme présentant un caractère sérieux. 

En conséquence, n'est pas contraire à la Constitution la procédure disciplinaire ne prévoyant pas de 

notification du droit au silence, quand bien même les informations communiquées par l'agent au cours de 

la phase disciplinaire pourraient être transmises ultérieurement au juge pénal. Il n'est donc pas nécessaire 

de notifier le droit au silence de l'agent faisant l'objet d'une procédure disciplinaire. 
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L'ADMINISTRATION PEUT-ELLE CHANGER LE 

STATUT D'UN AGENT SUR LA BASE DE L'ABANDON 

DE POSTE? 

Le 08juin 2022 

L'arrêt de la Cour administrative d'appel de Lyon, 14 avril2022, M. B. (n° 21LY00001) indique que 

l'administration n'a pas le pouvoir de modifier l'appartenance statutaire d'un agent par le biais de l'abandon de 

poste. 

M. B. est un professeur certifié et promu le 1er septembre 2013 dans le corps des personnels de 

direction de l'Education nationale. Une sanction disciplinaire, annulée, a fait obstacle à l'achèvement de 

son stage. Il a ensuite été réintégré à la direction stagiaire dans l'académie de Grenoble. 

Par la suite, M. B. a été affecté en tant que principal adjoint dans un premier collège en 2014, puis un 

second collège en 2018. M. B. n'a pas rejoint sa dernière affectation malgré une mise en demeure. Par 

un arrêté du 6février2019, le ministre de l'Education nationale a radié M. B. du corps des personnels 

de direction pour abandon de poste. Il l'a réintégré dans le corps des professeurs certifiés. 

La requérante peut-elle demander l'annulation de l'arrêté du 

ministre de l'Education nationale? 
M. B. a saisi le tribunal administratif de Grenoble et lui a demandé d'annuler cet arrêté. Cependant, 

sa requête a été rejetée. 

La Cour administrative d'appel de Lyon une fois saisie, a indiqué qu'un abandon de poste doit être 

sanctionné par une mesure de radiation des cadres et qui fait ainsi perdre à M. B. la qualité de 

fonctionnaire. En effet, l'abandon de poste témoigne d'une volonté de rompre tout lien avec le service. 

Malgré une mise en demeure, M. B. n'a pas voulu rejoindre son affectation. Ce motif ne permettait 

pas à l'employeur de modifier le statut de l'agent. 

Le changement statutaire est-il possible par l'employeur public? 
La Cour annule l'arrêté du ministre de l'Education nationale car, il n'a pu légalement radier pour 

abandon de poste M. B. du corps des personnels de direction pour le réintégrer dans celui des 

professeurs certifiés. 
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LA RÉVOCATION EST-ELLE FONDÉE POUR UN 
FONCTIONNAIRE EN ARRÊT MALADIE RÉMUNÉRÉ 

POUR DES ACTIVITÉS ANNEXES? 

Le 25 mai 2022 
Le tribunal administratif de Clermont-Ferrand estime dans son jugement du 14 avril 2022, que la révocation est 
une sanction justifiée pour un agent territorial en arrêt maladie qui effectue des activités rémunérées. 

Quelle est le type de sanction disciplinaire? 
Est justifié la révocation d'un agent territorial qui participe à une émission de télé réalité en étant 

rémunéré pendant des congés maladie, sans autorisation de cumul, même s'il est en attente d'un 

reclassement professionnel. C'est ce qu'explique le tribunal administratif de Clermont-Ferrand dans son 

jugement du 14avril2022, Mme C. (n° 1902281). 

En l'espèce, il s'agissait tout d'abord, de Mme F., agent titulaire de la fonction publique territoriale. Elle 

était en fonction depuis 2004 au sein de Clermont Auvergne Métropole. Alors qu'elle était en congé 

maladie, elle a participé à des compétitions sportives, elle a dispensé des enseignements de 

gymnastique dans une association et elle a participé à des émissions de télé réalité. Tout cela sans 

demander une autorisation de cumul d'activité à employeur la collectivité. Mme F a été révoqué après 

une procédure disciplinaire. 

Sur saisine de Mme F., le conseil de discipline a substitué la sanction de la révocation avec une sanction 

d'expulsion temporaire des fonctions pendant deux ans. La communauté urbaine Clermont Auvergne 

Métropole a alors saisi le tribunal administratif pour annuler l'avis de ce conseil de discipline. Le tribunal 

a fait droit à cette demande. 

C'est ainsi que par arrêté du 18 septembre 2019, le président de Clermont Auvergne Métropole a retiré un 

premier arrêté du 19janvier 2018 et il a révoqué Mme C. Elle a demandé l'annulation de cette sanction 

disciplinaire au tribunal administratif. 
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Est-il possible de sanctionner deux fois un agent public pour les 

mêmes faits? 
Pour le juge administratif, une sanction n'est pas un acte créateur de droit. La règle « non bis in idem » 

interdit de sanctionner deux fois un agent public pour des mêmes faits. Cependant, «le retrait de 

l'arrêté du 19 janvier 2018 par lequel le président de Clermont Auvergne Métropole a exclu Mme C. de ses 

fonctions pour une durée de deux ans, dont un an avec sursis, a fait disparaître de l'ordonnancement 

juridique cette sanction ». 

En procédant à la révocation de Mme C. par l'arrêté du 18 septembre 2019, le président de Clermont 

Auvergne Métropole n'a pas méconnu la règle « non bis in idem >'. 

Quels sont les manquements reprochés? 
Pour le tribunal administratif, la révocation comme sanction ne pose pas de problème. Un certain 

nombre de manquements sont reprochés à Mme C. Ils sont constitutifs de la méconnaissance du 

principe selon lequel les agents publics consacrent l'intégralité de leur activité professionnelle aux 

tâches qui leur sont confiées. Les activités annexes répétés de la requérante et médiatisée ont eu des 

conséquences sur l'organisation du service dans lequel elle était affectée. 

Au vu des circonstances, le président de Clermont Auvergne Métropole n'a pas commis d'erreur 

d'appréciation en révoquant Mme C même si elle était dans l'attente d'un reclassement professionnel. 

16 



- s 

ijiiliuii II Il II 

QUELLES SONT LES CONSEQUENCES D'UN AVIS 
DEFAVORABLE PAR LE CONSEIL DE DISCIPLINE? 

Le 17 mai 2023 

Lorsque le conseil de discipline rend un avis défavorable après une décision de licenciement, l'autorité 
administrative n'est pas tenue de suivre le sens adopté. Le Conseil d'Etat a tout de même rappelé 
l'obligation de consulter cette entité. 

Conseil d'État, 3 mai 2023, n° 466103. 

Quelle procédure l'administration doit-elle suivre afin de licencier 
un agent pour insuffisance professionnelle? 

Conformément à l'article L. 553-2 du code général de la fonction publique (CGFP), "le licenciement 

d'un fonctionnaire pour insuffisance professionnelle est prononcé après observation de la procédure 

prévue en matière disciplinaire.". 

En effet, le conseil de discipline est une instance qui est obligatoirement saisie par l'autorité 

administrative ayant le pouvoir disciplinaire. Cette entité rend un avis motivé sur les sanctions 

envisagées. Plus exactement, le président met aux voix la proposition de sanction la plus sévère parmi 

celles qui ont été discutées lors du délibéré. Si aucune majorité ne ressort, le même processus est 

poursuivi pour les autres sanctions inscrites dans l'échelle des sanctions disciplinaires. Si une majorité 

est trouvée pour une proposition, l'avis est immédiatement communiqué, par le président du 

conseil de discipline, à l'administration titulaire du pouvoir disciplinaire. 

Toutefois, lorsqu'aucune proposition ne recueille la majorité des voix, le conseil de discipline est 

réputé avoir été consulté et s'étant prononcé en défaveur de la mesure envisagée par 

l'administration. La véritable question de droit présentée devant le Conseil d'Etat était tournée vers les 

effets que produit un tel avis sur la décision finale de la personne publique. 
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L'avis défavorable du conseil de discipline doit-il être suivi par 

l'autorité administrative? 

NON - Le Conseil d'Etat a été saisi par un fonctionnaire qui a fait l'objet d'une mesure de licenciement 

pour insuffisance professionnelle. Cet attaché d'administration a, dans un premier temps, saisi le 

tribunal administratif de Paris d'un référé-suspension afin de suspendre la décision du ministre 

de la justice visant à l'évincer du service. Par une ordonnance en date du 8juillet 2022, n°2213036, 

le juge des référés a fait droit à sa demande. Le Conseil d'Etat s'est donc exprimé sur les motifs de 

cette décision et, par extension, la validité de la mesure disciplinaire, dans l'arrêt du 3 mai 2023, 

n°466103. 

Après un exposé de la procédure disciplinaire, la haute-juridiction a estimé que l'autorité 

administrative n'était pas liée par la position du conseil de discipline. Par conséquent, elle 

pouvait très bien décider de prononcer la sanction choisie, indépendamment de l'avis défavorable. 

Il est important de relever que, dans ce cas d'espèce, quatre membres ont voté en faveur de la 

proposition de licenciement alors que quatre autres se sont abstenus. Cette situation s'apparentait 

davantage à un partage des voix mais le Conseil d'Etat a assimilé un tel décompte à un avis défavorable. 
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E DÉPARTEM ENT 

DES FAITS ANTERIEURS AU RECRUTEMENT D'UN 
AGENT PEUVENT-ILS CAUSER SA REVOCATION? 

Le 13mai2023 

Le Conseil d'Etat a considéré qu'il est possible d'enclencher une procédure disciplinaire à l'encontre 
d'un agent en se fondant sur des faits commis avant sa nomination dans ladite administration, sous 
réserve qu'il y ait une incompatibilité. 

Conseil d'État, 3 mai 2023, n° 438248. 

Quels étaient les faits en l'espèce? 

Une procédure disciplinaire a été menée contre un agent du département de Seine-Saint-

Denis, par le président de la collectivité. La révocation s finalement été prononcée par un arrêté en 

date du 26 avril 2017. 

Pour justifier cette sanction administrative, le département s'est fondé sur des antécédents 

judiciaires qui étaient, selon la collectivité, incompatibles avec les fonctions que l'intéressé 

exerçait. 

Sans grand étonnement, l'agent en question s'est hâté de contester l'arrêté défavorable devant le 

tribunal administratif de Montreuil. Ce dernier a rendu son jugement du 22 janvier 2018, 

n°1705429, par l'annulation de la décision administrative suivie d'une injonction auprès de 

l'administration afin de réintégrer l'agent. 

Saisie par le département, la Cour administrative d'appel de Versailles a annulé le jugement de 

première instance ce qui revient à confirmer la décision de révocation de l'agent par 

l'administration. C'est alors l'arrêt du 4 décembre 2019, n°18VE01075, qui était remis en cause 

devant le Conseil d'Etat. La question de droit qui se posait concernait la légalité d'un arrêté de 
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révocation d'un agent de l'administration fondé sur des faits antérieurs à la nomination dudit 

fonctionnaire. 

Des condamnations antérieures au recrutement d'un agent 

peuvent-elles justifier une procédure disciplinaire? 

OUI - Avec des conditions clairement énoncées par la haute-juridiction, il est possible d'entamer une 

procédure disciplinaire contre un agent, quand bien même les motifs invoqués s'appuient sur des 

éléments antérieurs à son recrutement. 

Dans sa décision n°438248 rendue le 3 mai 2023, le Conseil d'Etat a estimé que si des faits 

antérieurs à la nomination d'un fonctionnaire mais portés ultérieurement à la connaissance de 

l'administration, sont considérés comme incompatibles, de par leur nature et en dépit de leur 

ancienneté, avec les fonctions de l'agent, la personne publique doit commencer une procédure 

disciplinaire. Bien qu'un pouvoir d'appréciation soit laissé à l'administration, le Conseil d'Etat a rappelé 

que le juge de l'excès de pouvoir contrôle aussi cette appréciation. 

Il ressort de cette argumentation un double contrôle quant à l'exclusion d'un agent par l'administration, 

et fondée sur des éléments préexistants à la nomination du fonctionnaire : Celui de la personne publique 

et celui du juge de l'excès de pouvoir. 

En l'espèce, outre les condamnations judiciaires, l'arrêté précité du 26 avril 2017 était aussi justifié par 

la consultation, à trois reprises, d'un dossier au sujet de la délivrance de prestations sociales 

frauduleusement accordées à une des connaissances de l'agent. C'est un moyen que le Conseil dEtat 

a rejeté, faute de preuve allant dans ce sens. 

Ceci étant énoncé, il reste la problématique de l'incompatibilité entre les condamnations judiciaires et 

les missions du fonctionnaire. 

L'incompatibilité a-t-elle été retenue par le Conseil d'État en 

l'espèce? 

NON - Dans son arrêt, le Conseil d'État a énuméré les faits incriminés par le juge judiciaire. En premier 

lieu, un vol avec violence commis au préjudice d'un magasin s'est soldé par une condamnation, en 

2008, à deux ans de prison dont un an avec sursis par le tribunal correctionnel de Meaux. En 

deuxième lieu, une peine de trente-jours d'amende a été prononcée par le tribunal correctionnel de 

Bobigny, en 2012, pour avoir tenté de pénétrer dans un établissement pénitentiaire avec une carte 

d'identité qui n'était pas la sienne. 
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Successivement à ces condamnations, antérieures à la nomination, la deuxième a causé une 

dispense d'inscription au bulletin n°2 du casier judiciaire de l'intéressé et la première, à un effacement 

de ces mentions par le jugement du tribunal de grande instance de Meaux, en 2012. 

Selon le Conseil d'Etat, ces seuls faits n'étaient pas de nature à troubler le fonctionnement ou la 

réputation du service justifiant la révocation de l'agent. 

Par conséquent, l'arrêt de la Cour administrative d'appel de Versailles a été annulé faisant du 

département de Seine-Saint-Denis, la partie perdante dans cette affaire. 
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UN AGENT PEUT-IL ÊTRE SANCTIONNÉ POUR AVOIR 
DÉTRUIT UN DOCUMENT PROFESSIONNEL RECU 

SUR SA MESSAGERIE? 
Le 17 juin 2022 

Cette destruction, ne peut être reproché à l'agent que si l'administration démontre la preuve que cette 
destruction a une incidence pour le service. C'est ce qu'indique la Cour administrative d'appel de Paris 
dans son arrêt du 7 juin 2022, M. A. 

Il s'agit plus précisément d'un contractuel M. A. recruté au ministère de la Défense en 1991. Après avoir 

réussi en 1994 un concours de catégorie A de la fonction publique d'Etat, il a continué sa carrière 

dans ce ministère au service de renseignements. 

Cependant, une procédure disciplinaire a été ouverte en 2018 à l'encontre de M. A. C'est pourquoi il 

a demandé de consulter son dossier afin de présenter ses observations écrites. Mais l'administration 

a prononcé un blâme. 

M. A a saisi le tribunal administratif pour annuler sa sanction. Sa requête a été rejeté. M. A. a alors 

interjeté appel devant la Cour administrative d'appel de Paris. 

Pourquoi l'administration a procédé à une procédure disciplinaire 

? 

Le requérant a reconnu avoir détruit des documents sur sa messagerie personnelle, qu'il avait reçu 

dans le cadre de son activité professionnelle. 

Il a été démontré que le document ne le concernait pas. C'est pourquoi il l'a supprimé de sa 

messagerie. L'agent est en effet libre de gérer sa propre messagerie. 
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La Cour indique dans son arrêt (n° 21 PAO1 691) qu'il était convenu avec sa hiérarchie que M. A. n'aurait 

plus à s'occuper des questions correspondantes à ces éléments. Aucun préjudice pour 

l'administration n'a résulté de cette suppression de la messagerie personnelle. 

Est-ce une destruction préjudiciable pour le service? 

Bien que le ministre affirme que cette destruction de données professionnelles a causé un 

préjudice pour le service, il n'en apporte aucune preuve, ni aucune précision. 

L'incidence sur le service n'est pas démontrée. Le caractère fautif des faits reprochés à M. A. n'est 

alors pas non plus établi. 
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LA SANCTION COMPLÉMENTAIRE D'UNE SANCTION 
DISCIPLINAIRE DOIT-ELLE ÊTRE MOTIVÉE? 

Le 27 mai 2022 

La Cour administrative d'appel de Paris indique dans son arrêt en date du 6 mai 2022, M. B. 
(n°21 PAO51 11) que la sanction complémentaire d'une sanction disciplinaire n'a pas à être motivée. 

Quels sont les faits ? 

Après avoir réussi le concours d'adjoint administratif de chancellerie en 2018, M. B. a été nommé par 

la suite adjoint administratif de chancellerie de 2ème classe stagiaire. Il a alors été affecté au poste 

d'assistant des ressources à la direction de la Russie et de l'Europe centrale du ministère de 

l'Europe et des Affaires étrangères. Néanmoins, le Ministre lui a infligé une sanction disciplinaire 

d'exclusion définitive de service avec publication. 

M. B. a saisi le tribunal administratif de Paris pour annuler cette décision. Sa requête a été rejetée. 

Une motivation spécifique est-elle nécessaire pour la sanction 

complémentaire? 

La cour administrative d'appel de Paris a jugé que la publication d'une sanction disciplinaire a le 

caractère d'une sanction complémentaire. Elle n'a pas à faire l'objet d'une motivation 

particulière, distincte de la motivation de l'ensemble de la sanction principale. 
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LA PREUVE DU HARCÈLEMENT MORAL IMPUTÉ À 
UN AGENT: LE CONSEIL D'ETAT APPORTE-T-IL UNE 

PRÉCISION? 
Le 23 mars 2022 
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Dans une décision du 2 mars 2022 le Conseil d'Etat est amené à se prononcer sur le harcèlement 
moral. Le juge précise un point s'agissant de la preuve du harcèlement moral imputé à un agent: la 
preuve doit être apportée de manière précise. 

HARCÈLEMENT MORAL : L'ÉLÉMENT DE LA PREUVE ? 

Le harcèlement moral est une notion récente en droit français mais qui ne cesse depuis dix ans d'être 

mobilisée. 

Ainsi, le contentieux administratif lié à cette notion ne cesse de croître, ce qui justifie d'en rappeler les 

contours. 

La victime doit apporter la preuve des éléments prouvant ou laissant présumer le harcèlement moral. 

Ensuite ,I'auteur ou l'administration doit prouver que ces agissements étaient justifiés au regard 

d'éléments objectifs étrangers à tout harcèlement. 

La preuve peut être apportée par tout moyen (mail, courrier, échange, notations, témoignages). 

La preuve du harcèlement moral est difficile à apporter lors d'un contentieux. 

QUELLE EST LA POSITION DU CONSEIL D'ÉTAT DANS SA DÉCISION ? 

Les règles particulières d'administration de la preuve applicables dans un litige opposant un 

agent qui se déclare victime de harcèlement moral à son employeur (CE 23 déc. 2014, n° 358340) 

ne doivent pas être mises en oeuvre lors de poursuites disciplinaires contre un fonctionnaire 

auquel de tels agissements sont imputés. 
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Le juqe précise que  : "Aucun fonctionnaire ne doit subir les agissements répétés de harcèlement 

moral qui ont pour objet ou pour effet une dégradation des conditions de travail susceptible de porter 

atteinte à ses droits et à sa dignité, d'altérer sa santé physique ou mentale ou de compromettre son 

avenir professionnel (...) / Est passible d'une sanction disciplinaire tout agent ayant procédé ou ayant 

enjoint de procéder aux agissements définis ci-dessus". 

li ajoute que:  "En déduisant de ces éléments ainsi que du contexte de travail et des usages de la 

profession, qu'elle a souverainement appréciés sans les dénaturer, que l'ensemble de ces faits 

étaient insuffisants pour caractériser l'existence d'une situation de harcèlement moral de M. A... 

à l'encontre de ses trois collègues". 

COMMENT RÉAGIR FACE AU HARCÈLEMENT MORAL ? 

L'agent victime de harcèlement moral dans l'exercice de ses fonctions doit impérativement réagir dès 

les premiers agissements anormaux qu'il subit en alertant sa hiérarchie, ses collègues, les 

organisations syndicales, la médecine de prévention voire, pour les faits les plus graves, les 

autorités de police. 

Dans tous les cas, l'agent devra préférablement agir par écrit (courrier avec accusé de réception ou 

électronique) pour en conserver la trace. 

Si la situation persiste malgré les démarches de l'agent et que les agissements anormaux 

s'accumulent, il peut former une demande de protection fonctionnelle auprès de sa hiérarchie. 

Cette demande est un acte formel essentiel dans le cas où l'agent serait conduit par la suite à intenter 

une action contentieuse contre son administration ou contre le ou les auteurs des faits. 

Dans le cas où les alertes de l'agent à son administration sur sa situation resteraient sans suite, l'agent 

peut saisir enfin le juge pénal, le juge administratif voire les deux pour obtenir la cessation de ces 

agissements et l'indemnisation de son préjudice moyennant le respect de procédures préalables qui 

peuvent différer suivant les différents corps de la fonction publique. 
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L'AGENT EN CONGES MALADIE PEUT IL FAIRE 

L'OBJET D'UNE SANCTION DISCIPLINAIRE? 

Le 13décembre2021 

Selon un arrêt en date du 25 novembre 2021, la réponse à cette problématique serait affirmative. En effet, même 

placé en congés maladie, un agent sanctionné peut faire l'objet d'une exclusion temporaire de fonctions. 

L'affirmation du principe posé par les jurisprudences antérieures 
La Cour administrative d'appel de Douai a rappelé les dispositions de l'article 34 de la loi du 11janvier 1984 

et son interprétation constante (Conseil d'Etat, 8octobre 2012, n0  346979, Inédit au recueil le Lebon), selon 

laquelle les indemnités versées aux fonctionnaires durant la durée du congé maladie ont pour seul 

objet de compenser la perte de rémunération due à la maladie par dérogation au principe posé à 

l'article 20 de la loi du 13 juillet 1983 subordonnant le droit au traitement au regard de la règle du service 

fait. 

Par conséquences, ces indemnités ne peuvent pas avoir pour effet d'accorder à l'agent placé en congés 

maladie, des droits à rémunération supérieurs à ceux auxquelles il aurait prétendu s'il n'en avait pas 

bénéficié. 

Quelles conséquences sur la possibilité de sanctionner un agent en 

congés maladie? 
Les juges de la Cour administrative d'appel ont complété leur réflexion antérieure en ajoutant que dans les 

circonstances où un agent serait placé en congé maladie, il n'est pas fait obstacle à l'exercice de 

l'action disciplinaire à son égard ni même, le cas échéant, à l'entrée en vigueur d'une sanction disciplinaire. 

Dès lors, même bénéficiant de congés maladie de longue durée, l'agent mis en cause peut faire l'objet d'une 

sanction disciplinaire portant exclusion temporaire de ses fonctions avant même l'expiration du dit congé 

de maladie. 
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LES RESEAUX SOCIAUX PEUVENT ILS SERVIRA 
PROUVER LE MANQUEMENT D'UN AGENT? 

Le 24 novembre 2021 

Par un arrêt du 11 octobre 2021, la Cour administrative de Bordeaux permet dorénavant aux 
administrations de prouver les manquements de leurs agents par le biais des informations publiques 
postées sur les réseaux sociaux. 

Peut-on user des informations contenues sur les réseaux sociaux 
comme éléments probatoires? 

Le juge suprême a consacré la valeur probante des informations publiées sur les réseaux 

sociaux, à la condition que celle-ci soient accessible publiquement. 

Sans violer l'article 8 de la convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés 

fondamentales, l'administration peut tout à fait collecter les informations contenues sur les profils publics 

des agents dans le but de démontrer un manquement à une de ses obligations. 

Quel fondement justifie cette force probante? 

L'autorité hiérarchique investie du pouvoir disciplinaire peut prouver par tous moyens la véracité 

des faits sur lesquelles elle se fonde pour inflige sa sanction. 

Toutefois, cette liberté du choix de la preuve est encadrée par le devoir de loyauté de l'employeur 

envers son agent, qui ne pourrait fonder une sanction disciplinaire sur des pièces obtenues en 

méconnaissance de cette obligation, sauf pour préserver un intérêt public supérieur. 

28 



Il revient au juge administratif d'apprécier la légalité des preuves rassemblées par l'autorité investie du 

pouvoir disciplinaire, pour justifier sa sanction. 
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LES PROPOS DISCRIMINATOIRES SUR INTERNET 

JUSTIFIENT LA REVOCATION DU POLICIER? 

Le 08 novembre 2021 
Par deux arrêts du 26 octobre 2021, le tribunal administratif de Rouen a précisé les conditions dans lesquelles 

des propos discriminatoires tenus sur les réseaux sociaux peuvent constituer un manquement aux obligations 

déontologiques d'un policier. 

La sanction malgré le caractère privé des échanges? 
Les circonstances que les échanges ai eu lieu via une conversation privée et que par conséquent ils 

soient protégés par le secret de la vie privée, nexcius la sanction disciplinaire. 

En effet lorsqu'un tel comportement est incompatible avec la qualité d'agent public, qu'il jette le discrédit sur 

l'administration ou qu'il perturbé le bon déroulement du service, il ne peut être regardé comme extérieur 

au service (Décision n° 2004524). 

La sanction pour la non-dissuasion de propos discriminatoires? 
La sanction déontologique est justifiée lorsque l'agent public de police n'a pas adopté un 

comportement modérateur ou dissuasif à l'égard des commentaires ouvertement 

racistes, antisémites et sexistes de ses collègues. 

En effet, en cela il manque à ses obligations d'exemplarité, d'honneur et de dignité qui lui incombaient en 

sa qualité de membre de la police nationale et à ce titre porte atteinte à l'image de son corps (Décision n° 

2003804). 
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LA SANCTION DISCIPLINAIRE PEUT ETRE PRISE 

AVANT COMMUNICATION DE l'AVIS DU CONSEIL? 

Le 28 octobre 2021 

Dans un arrêt M. F. cl CHU de Limoges en date du 15 octobre 2021, le Conseil d'Etat a estimé que bien que la 

communication à l'agent de l'avis du conseil de discipline soit exigée, sa notification postérieure à la décision de 

sanction n'entache pas pour a 

L'exigence de communication à l'agent de l'avis du conseil 
Les articles 11 et 12 du décret n° 89-822 du 7 novembre 1989 prévoient pour l'autorité investie du pouvoir 

disciplinaire une obligation de communiquer au fonctionnaire hospitalier déféré, lavis émis par le conseil 

de discipline 

Cette obligation s'accompagne d'un devoir d'information concernant la possibilité pour l'agent en cause, s'il 

fait l'objet d'une sanction plus lourde que la sanction proposée par cet avis, de former auprès du conseil 

supérieur de la fonction publique hospitalière (article 84 de la loi n°86-33 du 9janvier 1986). 

L'exigence de violation d'une garantie pour sanctionner la 

notification tardive 
Les juges ont interprété l'article 11 du décret n°89-822, qui mentionne une notification "sans délai", comme 

exigeant la communication de l'avis du conseil avant que l'autorité administrative ne se prononce sur la 

sanction. 

Toutefois, lorsqu'une notification tardive est constatée, elle n'entache pas pour autant la décision d'une 

sanction d'irrégularité dans la mesure où elle n'a pas pour effet de priver l'agent d'une garantie. 
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LA SANCTION EST ELLE LEGALE SANS 

COMMUNICATION DE L'AVIS DU CONSEIL DE 

DISCIPLINE? 

'L w 

Le 25 octobre 2021 
Par un arrêt du 15 octobre 2021, le Conseil d'Etat ajugé que l'absence de communication de l'avis du conseil de 

discipline à un fonctionnaire hospitalier n'entachait d'illégalité pas la sanctionné prononcé à son encontre 

L'obligation pour l'autorité publique de communiqué l'avis du conseil 

disciplinaire 
En vertu des articles 11 et 12 du décret du 7 novembre 1989, il incombe à l'autorité investie du pouvoir de 

sanction disciplinaire de communiquer l'avis du conseil de discipline au fonctionnaire hospitalier afin de 

l'informer de la proposition de sanction dont il fait l'objet. 

Cela doit permettre au fonctionnaire d'avoir une vision sur la gravité des mesures qui vont potentiellement 

être prises et de se préparer à une éventuelle saisine du conseil supérieur de la fonction publique 

hospitalière selon l'article 84 de la loi du 9janvier 1986. 

L'obligation de communication de l'avis du conseil disciplinaire 
Les dispositions précitées n'imposent pas que la communication à l'agent de l'avis du conseil de discipline 

intervienne avant que cette décision ne soit prise, sous peine de nullité. 
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En effet, dès lors qu'une telle irrégularité ne prive pas le mis en cause d'une garantie légalement ou 

statutairement acquise, la communication tardive de l'avis du conseil de décision est sans effet sur la légalité 

procédure. 
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LE DROIT D'UN AGENT A SES MOYENS DE 
SUBSISTANCE EST IL UN DROIT 

CONSTITUTIONNEL? 
Le 21 octobre 2021 

Dans une affaire du 12 octobre 2021, un agent du secteur hospitalier a enjoint le juge des référés 
d'annuler la mesure de suspension impliquant l'interruption de sa rémunération pour non-respect de 
l'obligation vaccinale. 

Le droit aux moyens de subsistance un droit 

constitutionnellement garantie? 

Par une ordonnance du 12 octobre 2021, le juge des référés du tribunal administratif de Grenoble a 

refusé de transmettre au Conseil d'Etat une question prioritaire de constitutionnalité sur la vaccination 

obligatoire des personnels soignants contre le Covid-19 en estimant que le droit à des moyens de 

subsistance n'est pas un droit constitutionnellement garanti. 

La suspension des moyens de subsistance une mesure d'intérêt 

général? 

Selon, le juge du tribunal administratif de Grenoble la suspension décidée en application de l'article 14 

de la loi du 5 août 2021 constitue une mesure prise dans l'intérêt général de santé publique 

sanitaire et n'a donc pas le caractère d'une sanction disciplinaire. Ainsi, cette disposition ne peut 

porter atteinte aux articles 8 et 16 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen. 
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DES PARTICULARITES DE LA SUSPENSION POUR 

NON-RESPECT DE L'OBLIGATION VACCINALE? 

Le 13 octobre 2021 
En ce mois de septembre, le juge des référés a apporté plusieurs précisions concernant les particularités 

concernant la mesure de suspension en cas de non-conformité au protocole vaccinal par le personnel de santé. 

La suspension de fonctions prévue par la loi n'est pas une sanction 
Par l'ordonnance du 24 septembre 2021, le juge des référés du tribunal administratif de Bordeaux a jugé 

que la suspension de fonctions en raison de la non-conformité à l'exigence d'obligation vaccinale 

contre le Covid-19, ne s'analyse pas comme une sanction disciplinaire au sens de l'article 81 de la loi du 

9janvier 1986. 

Il en résulte que le personnel visé par cette mesure ne peut se prévaloir des garanties prévues par les articles 

1 et 2 du décret du 7 novembre 1989 relatif à la procédure disciplinaire applicable aux fonctionnaires 

relevant de la fonction publique hospitalière. 

Remarque : A noter, que cette décision se démarque de celle du TA de Clermont-Ferrand qui a rejeté une 

requête du même ordre pour défaut d'urgence (Cf infra). 

La suspension de fonctions ne porte pas atteinte aux libertés de 

travail et d'entreprendre 
Lorsque l'employeur constate le non-respect de l'obligation vaccinale par un personnel, il ne peut prononcer 

à son encontre qu'une mesure de suspension de ces fonctions, qui conduit à une interdiction d'exercer. 

Comme en conclus le juge des référés, cette interdiction ne saurait donc être regardée comme portant 

une atteinte grave et manifestement illégale à la liberté de travail ou celle d'entreprendre. 
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La suspension de travail concerne le personnel bénéficiant d'une 

décharge partielle de service 
Dans l'ordonnance du 27 septembre 2021, le juge des référés du tribunal administratif de Marseille a jugé 

que la suspension pour non-respect de l'obligation vaccinale n'est pas incompatible avec l'existence 

d'une décharge partielle de service de l'agent pour activité syndicale. 

Ainsi, toute personnes soumis à l'obligation vaccinale exerçant ses fonctions, fût elles partielles dans un 

établissement public de santé, est tenu de produire un justificatif de vaccination ou de contre-indication, 

sans quoi il sera suspendu sans considération de la quotité de travail, l'affectation et des décharges d'activité 

dont il bénéficie. 

La suspension n'a pas d'incidence sur l'agent en congés maladie et les 

droits à l'avancement 
Par une ordonnance du 4 octobre 2021, le juge des référés du tribunal administratif de Cergy-Pontoise a 

estimé que les dispositions de la loi du 14 août 2021 ne permettent pas à l'employeur d'interrompre la 

rémunération d'un agent placé en congés maladie par une suspension pour non-respect de l'obligation 

vaccinale. 

De surcroit, cette suspension n'a pas d'effet sur les droits acquis au titre de l'avancement par l'agent public. 

La suspension ne crée pas une situation d'urgence 
Par ordonnances du 30 septembre 2021, le juge des référés du tribunal administratif de Clermont-Ferrand 

a estimé qu'il n'y avait pas d'urgence à suspendre la décision de suspension d'activité des personnels 

de santé ne s'étant pas soumis à l'obligation vaccinale contre le Covid-19. 

En effet, si cette mesure de suspension conduit à priver l'agent non vacciné de son traitement (à défaut de 

prendre des congés), le juge considère que 'informations selon laquelle la non-conformité au protocole 

vaccinale entrainait a compté du 15 septembre 2021, la suspension des activités professionnelles et, par 

conséquence, la suspension de la rémunération, a été transmise suffisamment en amont par la loi du 7 août 

2021. 
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QUE PEUT FAIRE LE CHEF DE SERVICE POUR 

METTRE FIN A UNE ALTERCATION VIOLENTE 

ENTRE AGENTS? 

w 

Le 15juillet 2021 

Dans une décision du 17 mai2021, la Cour d'appel administrative de Bordeaux considère que le chef de service 

peut intervenir, même violemment, afin de mettre fin à une altercation entre agents et empêcher, dans l'urgence, 

que celle-ci dégénère. 

CAA de BORDEAUX, 3ème chambre, 17/05/2021, 18BX04362. 

QUE S'EST-IL EXACTEMENT PASSE DANS LE BUREAU DU CHEF DE 

SERVICE? 
Le 16juillet 2014, à l'occasion d'un entretien entre le responsable du service "déchets" d'une communauté 

d'agglomération et un de ses agents, une autre employée interrompt cet entretien, agresse verbalement et 

menace l'agent pendant son entretien. Le chef de service propose alors de régler ce conflit dans son 

bureau et sous son autorité. 

Malheureusement, la situation s'envenime, les injures et menaces s'intensifient entre les agents. C'est alors 

qu'un des deux attrape l'autre par le cou. Ce dernier semble alors se préparer à lui aussi sen prendre 

physiquement à son agresseuse. Dans l'urgence, le chef de service intervient , particulièrement 

violement, en balayant les jambes de lagent qui s'apprêtait à agresser sa collègue. Ce geste lui permet 

de l'immobiliser à terre et l'entretien se termine sans heurts supplémentaires. 

Pourtant, contre lavis du conseil de discipline qu'il avait lui-même saisi, le Président de la communauté 

d'agglomération décide de sanctionner disciplinairement le responsable du service par une exclusion 

temporaire de 30 jours. Il considère que son comportement à été inadapté, disproportionné et 

incompatible avec la modération qui s'impose à tous les agents publics. 
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JUSQU'OÙ LE CHEF DE SERVICE POUVAIT-IL ALLER POUR INTERROMPRE 

CETTE ALTERCATION? 
Face à cette sanction qu'il juge injuste, le responsable de service saisit le Tribunal administratif de la Réunion 

pour voir annuler la décision de sanction. Néanmoins, les juges rejettent sa requête et le requérant décide 

alors de faire appel devant la Cour administrative d'appel de Bordeaux. 

QUE CONTROLE LE JUGE ADMNISTRATIF? 

Dans sa décision, la Cour rappelle quel type de contrôle le juge administratif opère lorsqu'il traite de 

sanctions disciplinaires. Il vise en premier lieu les termes des dispositions de l'article 29 de la loi du 13juillet 

1983 qui énonce qu'il est impératif que l'agent ait commis une faute pour qu'il soit sanctionné. Puis, les 

juges rappellent que leur rôle est dans un premier temps de rechercher si les faits imputés sont 

réellement constitutifs d'une faute et, seulement ensuite, de contrôler la proportionnalité des 

sanctions au regard de la gravité de la faute. 

L'INTERVENTION DU CHEF DE SERVICE ETAIT-ELLE LEGITIME SELON LES MAGISTRATS? 

Les magistrats vont donc d'abord se demander si l'intervention du responsable de service est constitutive 

d'une faute. Pour cela, ils vont rappeler les faits issus des enquêtes et rapports internes. 

Ils prennent alors le soin de rappeler que l'agent en question a eu des antécédents de dérapages violents et 

qu'il a été difficile de le maitriser. De plus, même s'ils constatent que le geste du chef de service a causé 

une fracture du plateau tibial de l'agent, ils font mention d'une pathologie déjà présente au moment des 

faits et qui n'a fait que s'aggraver. 

Quant au comportement du chef de service, les juges considèrent que face à une altercation dont il n'était 

pas responsable et dans l'urgence d'une menace immédiate sur une personne de sexe opposé, le 

responsable est intervenu afin d'empêcher une aggravation des violences et cela de manière adaptée 

et proportionnée. 

Les juges décident donc que ce comportement, bien que violent, n'est pas fautif car il était proportionné 

à l'urgence et à la probable aggravation des violences qui aurait eu lieu sans l'intervention du chef de service. 

En effet, sa violence était légitime et la décision de le sanctionner doit être annulé. 

Cette décision est un bon exemple du contrôle de proportionnalité qu'effectue le juge. En effet, les 

magistrats tentent ainsi d'appréhender de manière globale la réalité complexe de certaines situations sans 

s'arrêter à la seule violence du responsable de service. 
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QUELLE SANCTION ENCOURT L'AGENT QUI 
INSTALLE UNE CAMERA DANS LES TOILETTES DU 

COMMISSARIAT? 
Le 23juin 2021 

La révocation de l'agent public qui installe une caméra dans les toilettes du commissariat constitue une 
sanction proportionnée, nonobstant les circonstances invoquées de la simple plaisanterie et des 
excuses présentées aux collègues de l'agent. 

QUELS ETAIENT LES FAITS DE L'ESPECE? 

L'intéressé avait été embauché par la ville de Paris au poste d'inspecteur de sécurité. Suite à la 

découverte d'une caméra installée dans les toilettes mixtes du commissariat du XVlllème 

arrondissement de Paris, l'agent en question a été interpellé. En effet, les images ont révélé que 

l'installation de la caméra avait été réalisée par ses soins. 

Après cet incident, le maire de Paris a prononcé, en tant que sanction, la révocation de cet agent public. 

L'intéressé a alors formé un recours en annulation devant le tribunal administratif de Paris contre l'arrêté 

du maire, estimant que la sanction était disproportionnée. Les juges de première instance ayant rejeté 

sa demande, l'agent public a interjeté appel. 

A l'occasion de son arrêt en date du 19 mars 2021, la Cour administrative d'appel de Paris a été amenée 

à se prononcer sur la proportionnalité de la sanction retenue, à savoir la révocation de l'agent (CAA 

Paris, 19mars2021, reci. n°20PA02276). 

LA SANCTION EMPORTANT REVOCATION DE L'AGENT EST-

ELLE PROPORTIONNEE A SA FAUTE? 
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UNE SANCTION PROPORTIONNÉE MALGRÉ DES FAITS ISOLÉS 

D'une part, à l'appui de son recours, l'agent faisait valoir le caractère isolé des faits de sorte à justifier 

la disproportionnalité de la révocation à sa faute. Outre cet incident, il fait état d'une bonne manière de 

servir et de bonnes appréciations dans son dossier. Aussi, il précise les lourdes conséquences de 

la révocation sur la situation de sa famille. 

L'argumentation du requérant visait également à minimiser l'importance des faits qui lui étaient 

reprochés. Il les qualifiait de "simple plaisanterie" malgré l'atteinte portée à l'intimité de ses collègues 

et à la dignité de ses fonctions. 

Pour autant, la Cour administrative d'appel souligne le niveau de gravité des faits reprochés qui suffit, 

en tout état de cause, à justifier la sanction prononcée. Le juge d'appel se place en effet dans 

un contexte plus général que celui du service de l'agent afin d'identifier le comportement 

inapproprié de celui-ci. L'arrêt fait effectivement état d'une enquête pénale ayant révélé le recours à 

un dispositif identique, par l'agent, sur la voie publique (dans les transports en commun). 

Enfin, la circonstance que le juge pénal n'ait pas prononcé d'interdiction des droits civiques à son 

encontre n'est pas de nature à justifier la disproportionnalité de la sanction retenue. L'enquête 

pénale ne lie ni l'administration, ni le juge administratif. 

UNE SANCTION PROPORTIONNÉE MALGRÉ LES EXCUSES PRÉSENTÉES 

D'autre part, l'agent public sanctionné invoquait à l'appui de son recours les excuses écrites 

présentées à l'ensemble de ses collègues. Néanmoins, la Cour retient que ces faits 

ont considérablement affecté le service concerné. 

Les juges d'appel se fondent en effet sur le rapport du directeur de la prévention et de la protection de 

la ville de Paris. Ce document explique que le fait, pour les autres agents, de se savoir observés dans 

leur intimité a conduit à un profond malaise au sein du service. Ce directeur a alors fait appel à 

la cellule psychologique pour ces collègues. Malgré l'aide et l'accompagnement de ce 

service, l'ambiance de travail s'est dégradée suite à ces événements causés par l'agent public. 
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LE CHEF DE SERVICE QUI TENTE DE METTRE FIN A 
UNE ALTERCATION RISQUE-T-IL UNE SANCTION? 

Le 11juin2021 

La jurisprudence a considéré que le fait, pour un chef de service, de bousculer un de ses subordonnés 
à l'occasion d'une altercation relève de la réaction à une menace immédiate. Il ne commet pas de faute 
disciplinaire et ne risque aucune sanction. 

QUELS ÉTAIENT LES FAITS DE L'ESPÈCE? 

Le chef du service exploitation des déchets d'une communauté d'agglomération a tenté de résoudre un 

différend entre deux agents. Mais l'échange verbal a laissé place à des menaces et injures puis à une 

agression physique, l'un des agents ayant attrapé son collègue par le cou, l'autre ayant voulu renchérir. 

Afin de l'immobiliser et mettre fin à la scène, le chef de service a fait chuter au sol ce deuxième 

agent. 

Le président de la communauté d'agglomérations, à l'occasion de cet incident, a sanctionné l'ensemble 

des protagonistes y compris le chef de service qui s'est interposé malgré son comportement 

protecteur. 

Alors que le conseil de discipline a estimé qu'il n'avait commis aucune faute, ce dernier a été sanctionné 

d'une exclusion temporaire de 30 jours. Pour le président, son geste violent à l'encontre de son 

subordonné est constitutif d'une faute de nature à justifier la sanction. Sa faute est caractérisée par 

le manquement à son obligation de modération qui incombe à tout agent public. 
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Le chef de service a alors introduit un recours en annulation devant le tribunal administratif. Les juges 

de première instance ayant rejeté sa demande, l'intéressé a interjeté appel. A l'occasion de ce litige, la 

CAA de Bordeaux a précisé plusieurs notions (CAA Bordeaux, 17 mai 2021, req. n 18BX04362). 

QUELLE APPRÉCIATION LE JUGE RETIENT-T-IL DE 
L'OBLIGATION DE MODÉRATION? 

Les juges d'appel prennent en considération le contexte dans lequel est intervenu le geste violent du 

chef de service, Ils estiment ainsi que ce dernier a réagi à une menace immédiate sur personne du 

sexe opposé. Ils rappellent également que l'agent bousculé a pu, à la suite de cet incident, quitter le 

bureau sans aucune difficulté. 

L'arrêt d'appel retient donc que le comportement incriminé est intervenu dans une situation 

d'urgence dans l'objectif de mettre fin à une altercation entre deux agents. L'obligation de modération 

qui lui incombe a bien été respectée par l'agent au regard de l'enjeu de son intervention et potentielles 

conséquences sa non-intervention. 

QUELLE APPRÉCIATION DE LA VIOLENCE LÉGITIME LE 
JUGE RETIENT-T-IL? 

L'agent jeté au sol a été victime d'une compression d'immobilisation à l'origine d'une complication de sa 

pathologie préexistante. Cependant, les juges d'appel retiennent que cette circonstance 

est indépendante de la réaction du chef de service qu'ils qualifient d'adaptée et proportionnée face 

à cette altercation. 

Sont également précisées les sanctions infligées aux deux agents à l'origine de l'événement. La femme 

a été sanctionnée d'un blâme pour manquement à son devoir de réserve caractérisé par son 

comportement violent et ses propos outranciers. Quant à l'homme bousculé au sol, il s'est vu infliger un 

avertissement également pour manquement au devoir de réserve (tenue de propos outrancier). 

Il ressort de ce qui précède que le chef de service n'était pas à l'origine de l'altercation et que son geste 

visait justement à mettre fin à l'agression physique et prévenir dans l'urgence l'aggravation de la 

violence. 

Ainsi, l'arrêt d'appel annule le jugement de première instance au titre que le chef de service n'a commis 

aucune faute de nature à justifier une sanction disciplinaire. 
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QUE DOIT-ON PRENDRE EN COMPTE DANS LE 

CADRE D'UNE PROCÉDURE DISCIPLINAIRE? 

Le 25 mars 2021 

Le Conseil d'Etat est venu préciser des éléments concernant l'organisation de la procédure disciplinaire. Ainsi, il 

convient notamment de prendre en compte l'état de santé de l'agent dans le choix de la sanction disciplinaire. 

Comment s'applique le délai de prescription dans le cadre d'une 

procédure disciplinaire? 
La décision du Conseil d'Etat (CE, 15 octobre 2020, n° 438488) est l'occasion de rappeler l'application du délai 

de prescription dans le cadre de la procédure disciplinaire. 

En effet, le Conseil dEtat et tout d'abord venu rappeler les termes de l'article 19 de la loi du 13juillet1983 

portant droits et obligations des fonctionnaires, dans sa rédaction issue de la loi du 20 avril 2016 relative à 

la déontologie et aux droits et obligations des fonctionnaires : "Aucune procédure disciplinaire ne peut être 

engagée au-delà d'un délai de trois ans à compter du jour où l'administration a eu une connaissance effective de 

la réalité, de la nature et de l'ampleur des faits passibles de sanction. (...) / Passé ce délai et hormis le cas où une 

autre procédure disciplinaire a été engagée à l'encontre de l'agent avant l'expiration de ce délai, les faits en cause 

ne peuvent plus être invoqués dans le cadre d'une procédure disciplinaire ". 

En ce sens, selon lui, lorsqu'une loi nouvelle institue ainsi, sans comporter de disposition spécifique relative 

à son entrée en vigueur, un délai de prescription d'une action disciplinaire dont l'exercice n'était 

précédemment enfermé dans aucun délai, le nouveau délai de prescription est applicable aux 

faits antérieurs à la date de son entrée en vigueur mais ne peut, sauf à revêtir un caractère rétroactif, courir 

qu'à compter de cette date. 

Le Conseil d'Etat confirme donc qu'il suit de là que le délai institué par les dispositions précitées a couru, en 

ce qui concerne les faits antérieurs au 22avril 2016, date d'entrée en vigueur de la loi du 20 avril 2016, à 

compter de cette date. 
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Si vous êtes un fonctionnaire contre lequel a été engagé une procédure disciplinaire, vous pouvez donc vous 

prévaloir le cas échéant de ce délai de prescription. 

Quels sont les éléments à prendre en compte lors du choix de la 

sanction disciplinaire? 
Le Conseil d'Etat est venu également préciser au regard de cette même décision un élément dune grande 

importance. 

Tout d'abord, le Conseil d'Etat rappelle qu'il appartient au juge de l'excès de pouvoir, saisi de moyens en ce 

sens, de rechercher si les faits reprochés à un agent public ayant fait l'objet d'une sanction disciplinaire 

constituent des fautes de nature à justifier une sanction et si la sanction retenue est proportionnée à la 

gravité de ces fautes. 

Ainsi, même si, en l'espèce, les manquements, dont l'exactitude matérielle n'était pas contestée, étaient 

constitutifs de fautes de nature à justifier une sanction disciplinaire, le Conseil d'Etat précise qu'il convenait 

de prendre en compte l'état de santé de l'agent au regard de la sanction disciplinaire qui a vocation à être 

prononcée. 

En ce sens, en l'espèce, compte tenu de l'état de santé de l'agent, de nature à altérer son discernement, 

l'autorité disciplinaire, qui disposait d'un éventail de sanctions de nature et de portée différentes, a, en 

faisant le choix de la révocation qui met définitivement fin à la qualité de fonctionnaire, prononcé à 

l'encontre de l'agent une sanction hors de proportion avec les fautes commises. 

L'agent est donc fondé à demander l'annulation du décret de révocation qu'il attaque. 

En tant que fonctionnaire, l'autorité disciplinaire se doit alors de prendre en compte votre état de santé lors 

du choix de la sanction qu'elle envisage de prononcer. A défaut, la sanction pourra être considérée comme 

n'étant pas proportionnée à la gravité des fautes. 

44 



k 

1M I? 

COMMENT LA RÉVOCATION D'UN FONCTIONNAIRE 
PEUT-ELLE ÊTRE JUSTIFIÉE? 

Le 15mars2021 

La révocation d'un fonctionnaire a pu être justifiée dès lors qu'il lui a été reproché d'avoir réalisé un faux 
document intitulé "décision" lui octroyant tous les mois le bénéfice de 25 heures supplémentaires, 
qu'elles soient ou non effectuées. 

Comment est appréciée la révocation d'un agent public par le 

juge administratif? 

Si vous êtes un agent public, une révocation peut être prononcée à votre encontre. Toutefois, cette 

décision fait l'objet d'un contrôle par le juge administratif. 

Dès lors que le juge de l'excès de pouvoir est saisi d'une problématique en ce sens, il lui appartient, 

saisi de moyens en ce sens, de rechercher si les faits reprochés à un agent public ayant fait l'objet d'une 

sanction disciplinaire constituent des fautes de nature à justifier une sanction et si la sanction retenue 

est proportionnée à la gravité de ces fautes. 

En l'espèce, il s'agissait alors pour le juge de se demander si la révocation d'un agent peut être fondée 

sur le fait que l'agent public avait réalisé un faux document intitulé " décision du maire " lui octroyant 

tous les mois le bénéfice de 25 heures supplémentaires, que celles-ci aient été effectuées ou pas. 

Néanmoins, l'agent public soutenait que la matérialité du fait qui lui était reproché n'était pas établie. 

Dans un tel contexte, comment le juge administratif a-t-il pu 
considérer que la révocation était justifiée? 
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La cour administrative d'appel de Bordeaux a été saisie de cette question (CAA Bordeaux, 1er mars 

2021, n° 19BX02653). 

Selon cette dernière, au regard des faits de l'affaire, il ne peut être qu'établit que l'agent ne peut qu'être 

l'auteur des faits de falsification de document. 

En ce sens, même si l'agent fait également valoir que le procureur de la République d'Angoulême avait 

classé sans suite la plainte déposée par le maire de la commune pour faux dans un document 

administratif par un chargé de mission de service public et escroquerie par personne chargée d'une 

mission de service public, cette circonstance n'était pas à elle seule, eu égard à ce qui précède, 

suffisante pour faire admettre l'authenticité de la pièce litigieuse ou pour considérer que l'agent en 

question n'en serait pas l'auteur. Dans ces conditions, la matérialité du fait reproché à l'agent doit être 

tenue pour établie. 

Ainsi, il résulte de tout ce qui précède que l'agent n'était donc pas fondé à soutenir que c'est à tort que, 

par le jugement attaqué, le tribunal administratif de Poitiers a rejeté sa demande tendant à l'annulation 

de l'arrêté du maire de Rouillac prononçant sa révocation. 
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COMMENT EST ENCADRÉE LA LIBERTÉ D'OPINION 

DU SAPEUR-POMPIER? 

Le 09 mars 2021 

La cour administrative d'appel de Bordeaux a considéré que la sanction tenant à l'exclusion temporaire d'un an 

d'un sapeur-pompier est justifiée au regard de son refus de participer à l'hommage organisé pour les victimes 

des attentats de 2015. 

Est-il possible de soutenir qu'il est loisible à un sapeur-pompier de se 

soustraire ou non à une obligation d'obéir à un ordre donné? 
La cour administrative d'appel de Bordeaux a été saisie de cette question (CAA Bordeaux, 17 décembre 2020, 

n° 18BX03147). 

En l'espèce, dans le cadre du deuil national en hommage aux victimes des attentats commis le 13 novembre 

201 5, le directeur départemental du service départemental d'incendie et de secours (SDlS) des Landes 

a demandé à l'ensemble du personnel de se rassembler au pied du drapeau français afin de respecter une 

minute de silence. 

Toutefois, un sergent-chef sapeur-pompier professionnel a refusé de participer à cet évènement. Il a alors 

été prononcé à son encontre une exclusion temporaire d'un an, dont six mois avec sursis. 

En cette qualité professionnelle, quelles raisons peuvent justifier le fait de ne pas se voir obliger de participer 

à un tel évènement? 

Sur cette question, la cour relève alors que même si le décret n° 2015-1475 du 14 novembre 

2015 avait laissé aux services le soin d'organiser un tel évènement, le fait que le chef de pôle ait 

rendu obligatoire la minute de silence n'était alors pas de nature à entacher d'illégalité ladite décision. 

En tant que pompier concerné par une telle obligation, le sergent-chef n'était pas fondé à soutenir qu'il lui 

était loisible de se soustraire à l'obligation d'obéir à l'ordre donné, quand bien même il ne se rattacherait à 

aucune attribution professionnelle, dès lors qu'il ne présentait pas le caractère d'un ordre manifestement 
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illégal et de nature à compromettre gravement un intérêt public au sens de l'article 28 de la loi du 13 

juillet 1983. 

La liberté d'opinion peut-elle justifier une telle désobéissance? 
Par ailleurs, cet acte de désobéissance, intervenu alors que l'agent était en service, avait été revendiqué pour 

des motifs personnels d'ordre politique. 

Il est donc intéressant de se demander si l'article 6 de la loi du 13juillet1983, garantissant aux fonctionnaires 

la liberté d'opinion, ne pourrait pas justifier une telle désobéissance dans ces cas-là? 

La cour administrative d'appel de Bordeaux n'a pas retenu ce raisonnement car cela ne permet pas de se 

soustraire à un ordre donné hors des cas prévus par l'article 28 de la loi du 13juillet 1983. 

Ainsi, compte tenu de l'ensemble de ces circonstances, le comportement, alors même qu'il ne constitue pas 

un refus réitéré, a constitué une faute de nature à justifier une sanction disciplinaire. 
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PEUT-ON ÊTRE SANCTIONNÉ POUR VOL ET 
REVENTE DE BIENS COMMUNAUX? 

Le 22 février 2021 

Le 16 novembre 2020, la cour administrative de Bordeaux a retenu qu'un agent territorial peut être 
valablement sanctionné par son administration pour avoir revendu à des fins collectives et personnels 
des biens communaux. 

La revente de biens communaux par un agent territorial visant 

l'alimentation d'une cagnotte destinée à financer des moments de 

convivialité avec ses collègues peut-elle être indemnisée? 

La cour administrative d'appel de Bordeaux a été saisie d'une telle question (CAA Bordeaux, 16 

novembre 2020, n° 18BX02840). 

Ainsi, en l'espèce, un agent territorial avait vendu à plusieurs reprises à une entreprise de recyclage 

et de récupération des matériaux provenant des services techniques de la commune. De surcroît, cette 

revente a été faite pendant ses heures de service et au moyen d'un véhicule municipal. 

La somme obtenue après revente avait pour unique but d'alimenter une cagnotte destinée à financer 

des moments de convivialité au sein des agents des services techniques de la commune. En outre, la 

vente se composait essentiellement de chutes et de rebuts. 

Les juges retiennent alors l'implication de nombreux agents, dont la plupart n'ont pas fait l'objet 

d'une procédure disciplinaire. Par ailleurs, selon eux, il n'est pas établi que le produit de ces reventes 

aurait été utilisé à d'autres fins que l'organisation de ces moments de convivialité, à l'exclusion de tout 

enrichissement personnel. Enfin, à défaut de précision sur la nature des matériaux revendus, la 

commune n'a alors pas pu justifier d'un préjudice financier. 
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Si vous êtes une commune confrontée à ce genre de problématique, il convient alors de déterminer 

exactement tes produits revendus à votre insu afin de pouvoir caractériser l'existence d'un tel préjudice. 

Et si la revente a été opérée à des fins personnelles, peut-elle 

être sanctionnée? 

En outre, l'agent a également soustrait délibérément et à l'insu de ses collèges et de sa hiérarchie, deux 

coffrets d'outillages appartement à la commune afin de les revendre à des fins personnelles sur le site 

Leboncoin. 

Ce comportement a permis alors aux juges de retenir que cela constitue un manquement du 

fonctionnaire à son obligation de loyauté et de probité, même s'il avait restitué immédiatement les objets 

concernés à la demande du maire lorsque cette tentative de revente a été identifiée par sa hiérarchie. 

Dans ces conditions, en prononçant une sanction du 3è groupe portant exclusion temporaire de 

fonctions pour une durée de quatre mois, l'autorité territoriale a pris en l'espèce une 

sanction proportionnée. 

Agents territoriaux, vous devez prendre garde, la revente à des fins personnelles de matériaux 

communaux peut alors être valablement sanctionnée par l'autorité territoriale. 
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QUELLE FAUTE SUFFISAMMENT GRAVE JUSTIFIE LA 
REVOCATION D'UN AGENT PUBLIC? 

Le 25 décembre 2020 

La cour administrative d'appel de Lyon a retenu qu'un chef de police qui consultait des images 
pornographiques sur son lieu de travail et pendant ses heures de service avait commis une faute 
justifiant sa révocation. 

Quelle faute est suffisamment grave pour justifier la prononciation 

de la révocation d'un agent public? 

C'est avec une décision particulière du 20 octobre 2020  (CAA Lyon, 20 octobre 2020, n° 19LY00222) 

que la cour administrative d'appel de Lyon a retenu qu'un chef de police municipal avait commis 

une faute justifiant sa révocation. 

En effet, il n'est pas permis pour un agent public de consulter des sites pornographiques durant ses 

heures de service.., encore moins pour une durée moyenne de 7 heures par jour. 

Comment le juge a apprécié la faute justifiant la révocation? 

Il était reproché au chef de police d'avoir consulté des images pornographiques avec les moyens 

et pendant les heures du service. 

Devant le conseil de discipline, le chef de police avait alors justifié son comportement par l'état de 

stress dans lequel il se trouvait du fait de sa surcharge de travail. Toutefois, les consultations des images 

pornographiques représentaient un total de 43h15, soit une moyenne de 7 heures par journée et 

pendant plusieurs heures consécutives. Cette durée de consultation devait être analysée, sur cette 
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période, comme une pratique récurrente de la part de l'intéressé, qui était donc de nature à nuire au 

bon fonctionnement du service et à compromettre fortement l'exercice réel de ses fonctions. 

Pour le juge cette réponse n'est pas recevable : le stress et la surcharge de travail ne peuvent pas 

justifier ce comportement. L'agent a commis une faute justifiant sa révocation, qui elle-même a pu 

entraîner sa radiation. D'autant plus que la sanction de révocation était également fondée sur une 

altercation de l'agent dans les locaux de la police municipal qui avait donné lieu à un rapport d'incident. 

D'autres faits ont finalement été reprochés au chef de police, le juge a alors retenu qu'il n'était pas fondé 

à soutenir que c'était à tort que le tribunal administratif avait rejeté sa demande tendant à annuler l'arrêté 

de révocation. 
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SELON QUELLES MODALITES LA SANCTION 
DISCIPLINAIRE PEUT-ELLE ÊTRE EXECUTEE? 

Le 23 décembre 2020 

La cour administrative d'appel de Marseille a retenu qu'une sanction disciplinaire prononcée contre un 
agent ne pouvait être exécutée pendant un congé maladie et pouvait donc, légalement, être 
programmée après la période de congé. 

Une sanction disciplinaire prononcée à l'encontre d'un 

fonctionnaire peut-elle être exécutée pendant son congé de 

maladie? 

C'est par la négative que la cour administrative d'appel de Marseille a répondu à cette question (CAA 

Marseille, 15 octobre 2020, n° 19MA04416). 

En l'espèce, un agent territorial affecté au poste de secrétaire de la mairie a été placé en congé de 

maladie ordinaire pendant un an à compter du 25 janvier 2010, puis en disponibilité d'office pour 

maladie du 25janvier2011 au 24janvier2014. Au terme de sa mise en disponibilité, l'agent a été 

ensuite placé en congé de maladiedans l'attente de la réponse à sa demande de mise à la retraite 

anticipée pour invalidité, demande qui a fait l'objet d'un avis favorable du comité départemental le 24 

avril 2014. La mise à la retraite anticipée pour invalidité a donc été finalement prononcée par un 

arrêté du 3 novembre 2014 à compter du 1er mai 2014. 

Toutefois, entre temps, la commune avait prononcé à l'encontre de son agent une sanction temporaire 

de fonctions de trois mois et avait fixé sa période d'exécution du 26janvier au 26 avril 2014. 

L'agent étant alors en congé de maladie pendant cette période. La commune a alors retiré l'arrêté 

suivant pour en prendre un second fixant la période d'exécution du 1er mai au 31juillet2014. 
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Le tribunal administratif de Montpellier, saisi d'une demande d'annulation de ce dernier arrêté, a fait droit 

à la demande de l'agent. La commune a relevé appel de ce jugement devant la cour administrative 

d'appel. 

Quelle est la solution adoptée par la cour administrative d'appel 

? 

Ainsi, la cour administrative d'appel de Marseille retient que la commune, en fixant la prise d'effet de la 

sanction de l'agent après l'expiration des congés de maladie dont l'intéressé bénéficiait par ce dernier 

arrêté, n'a pas méconnu les dispositions de la loi du 26 janvier 1984. 

En effet, le congé de maladie de l'intéressé ayant été prolongé au-delà de la date prévue pour la prise 

d'effet de sa sanction, n'a pas eu pour effet de rendre rétroactivement illégal l'arrêté prévoyant la 

sanction, mais il a seulement fait obstacle à ce que l'administration puisse légalement l'exécuter 

au cours de cette période. 

Il résulte donc de ces éléments que la prononciation d'une nouvelle période d'exécution de cette 

dernière est légale étant donné que le congé de maladie fait obstacle à l'exécution de la sanction. 
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COMMENT S'ARTICULE LA SANCTION 

D'EXCLUSION AU REGARD DES CONGES DE 

MALADIE? 

Le 10décembre2020 

La cour administrative d'appel de Marseille a retenu qu'une sanction disciplinaire prononcée conte un agent ne 

pouvait être exécutée pendant un congé maladie et pouvait donc, légalement, être programmée après la période 

de congé. 

La sanction disciplinaire prononcée à l'encontre d'un fonctionnaire 

peut-elle être exécuter pendant son congé de maladie? 
C'est par la négative que la cour administrative d'appel de Marseille a répondu à cette question (CAA 

Marseille, 15 octobre 2020, n0  19MA04416). 

En l'espèce, un agent territorial affecté au poste de secrétaire de la mairie a été placé en congé de maladie 

ordinaire pendant un an à compter du 25janvier 2010, puis en disponibilité d'office pour maladie du 25 

janvier 2011 au 24 janvier 2014. Au terme de sa mise en disponibilité, l'agent a été ensuite placé en congé 

de maladie dans l'attente de la réponse à sa demande de mise à la retraite anticipée pour invalidité, 

demande qui a fait l'objet d'un avis favorable du comité départemental le 24 avril 2014. La mise à la retraite 

anticipée pour invalidité a donc été finalement prononcée par un arrêté du 3 novembre 2014 à compter 

du 1er mai 2014. 

Toutefois, entre temps, la commune avait prononcé à l'encontre de son agent une sanction temporaire 

de fonctions de trois mois et avait fixé sa période d'exécution du 26janvier au 26 avril 2014. 

L'agent étant alors en congé de maladie pendant cette période. La commune a alors retiré l'arrêté 

suivant pour en prendre un second fixant la période d'exécution du 1 er mai au 31juillet 2014. 
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Le tribunal administratif de Montpellier, saisi d'une demande d'annulation de ce dernier arrêté, a fait 

droit à la demande de l'agent. La commune a relevé appel de ce jugement devant la cour administrative 

d'appel. 

Quelle est la solution adoptée par la cour administrative d'appel? 

Ainsi, la cour administrative d'appel de Marseille retient que la commune, en fixant la prise d'effet de la 

sanction de l'agent après l'expiration des congés de maladie dont l'intéressé bénéficiait par ce dernier 

arrêté, n'a pas méconnu les dispositions de la loi du 26 janvier 1984. 

En effet, le congé de maladie de l'intéressé ayant été prolongé au-delà de la date prévue pour la prise d'effet 

de sa sanction, n'a pas eu pour effet de rendre rétroactivement illégal l'arrêté prévoyant la sanction, 

mais il a seulement fait obstacle à ce que l'administration puisse légalement l'exécuter au cours de 

cette période. 

Il résulte donc de ces éléments que la prononciation d'une nouvelle période d'exécution de cette dernière 

est légale étant donné que le congé de maladie fait obstacle à l'exécution de la sanction. 
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UNE OBLIGATION DE COMMUNICATION DU 

RAPPORT DE SAISINE DU CONSEIL DE 

DISCIPLINE? 

Le 04 décembre 2020 
Le Conseil d'Etat, avec une décision du 9 octobre 2020, affirme que l'administration n'est pas tenue de 

communiquer le rapport de saisine du conseil de discipline au fonctionnaire concerné. Toutefois, cette possibilité 

doit être nuancée. 

Est-ce que le rapport de saisine du conseil de discipline doit être 

communiqué à l'agent déféré devant ce conseil? 
Le Conseil d'Etat, avec une décision du 9 octobre 2020 (CE, 9 octobre 2020, n0  429563), y répond par 

la négative. 

En l'espèce, une Professeure certifiée d'histoire-géographie a été licenciée pour insuffisance 

professionnelle. Elle se pourvoit en cassation devant le Conseil d'Etat, suite au rejet de la cour 

administrative d'appel de Paris de son appel formé contre le jugement du tribunal administratif de la 

Polynésie française rejetant sa demande tendant à l'annulation des décisions de la ministre de l'éducation 

nationale, de l'enseignement et de la recherche. 

Quelle est la solution adoptée par le Conseil d'Etat? 
Le Conseil d'Etat relève alors que le licenciement pour insuffisance professionnelle dun 

fonctionnaire de l'Etat doit être prononcé après observation de la procédure applicable en matière 

disciplinaire selon l'article 70 de la loi du 11janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la 

fonction publique de l'Etat. 

Ainsi, un fonctionnaire peut être licencié pour insuffisance professionnelle sur la base d'éléments qui 

peuvent démontrer l'inaptitude professionnelle de ce dernier à exercer les missions qui lui sont 

confiées. 
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En appliquant au licenciement pour insuffisance professionnelle la procédure prévue en matière 

disciplinaire, l'administration se voit obligée d'observer le principe général des droits de la défense et 

le droit de communication de l'intégralité du dossier administratif à l'agent. 

Au regard de ces éléments, le Conseil d'Etat retient tout d'abord la solution suivante 

"le fonctionnaire qui fait l'objet d'une procédure de licenciement pour insuffisance professionnelle doit être 

informé des insuffisances qui lui sont reprochées et mis à même de demander la communication de son 

dossier. Toutefois, aucune disposition ne prévoit que le fonctionnaire poursuivi doive recevoir communication,  

avant la séance du conseil de discipline, du rapport de l'autorité ayant saisi l'instance disciplinaire." 

La prononciation d'une décision de licenciement pour insuffisance professionnelle doit également être 

précédée au préalable d'une saisine et de l'avis du conseil de discipline. Toutefois, le Conseil d'Etat 

affirme qu'aucune obligation n'est faite à l'administration de communiquer le rapport de saisine de 

cette instance. 

Cependant, l'absence d'une telle obligation peut être nuancée car le Conseil d'Etat affirme: 

"il ressort tant des pièces du dossier soumis aux juges du fond que des constatations effectuées par la cour 

administrative d'appel de Paris,  que la convocation adressée, en application de l'article 4 du décret du 25 octobre 

1984, à Mme B... mentionnait l'engagement à son encontre d'une procédure de licenciement pour insuffisance  

professionnelle à la suite du dernier rapport d'inspection la concernant en date du 4 mai2015, cosigné par 

l'intéressée, lequel documentait de manière détaillée ses insuffisances professionnelles et renvoyait expressément 

à de précédents rapports d'inspection de même teneur, également cosignés par Mme B... figurant par ailleurs  

dans son dossier individuel, mis à sa disposition ainsi que tous les documents annexes." 

De surcroît, le Conseil d'Etat poursuit: 

"la cour administrative d'appel, après avoir retenu qu'aucune disposition législative ou réglementaire ne 

pré voyait la communication au fonctionnaire concerné du rapport établi par l'autorité ayant pouvoir 

disciplinaire avant la séance de la commission administrative paritaire siégeant en formation disciplinaire, o  

relevé qu'en l'espèce, le rapport établi par le vice-recteur de la Polynésie française, lu devant le conseil de  

discipline, se bornait à reprendre, en le résumant, les griefs reprochés à Mme B... ainsi que le contenu des pièces 

du dossier dont Mme B... et son conseil avaient pu prendre connaissance dans son intégralité." 

En retenant que le rapport de saisine ne reprenait que des éléments qui avaient été communiqués au 

préalable au fonctionnaire concerné, notamment car ils figuraient dans son dossier individuel mis à sa 

disposition, qu'en outre, le rapport de saisine était lu devant le conseil de discipline en reprenant lesdits 

éléments, les droits de la défense tels que garantis concernant les fonctionnaires étaient donc 

respectés. 

Ainsi, aucune obligation n'est faite de communiquer le rapport de saisine du conseil de discipline. Toutefois, 

l'administration se doit d'être prudente si elle mentionne dans ce rapport des faits et éléments 

reprochés à son agent jamais communiqués auparavant. 
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DOIT-ON PREVENIR SON AGENT DE LA SAISINE DE 
CONSEIL DE DISCIPLINE? 

Le 04 décembre 2020 

Le Conseil d'Etat, avec une décision du 9 octobre 2020, affirme que l'administration n'est pas tenue de 
communiquer le rapport de saisine du conseil de disdpline au fonctionnaire concerné. Cependant, 
cette possibilité doit être nuancée. 

Quels étaient les faits de l'espèce? 

Le Conseil d'Etat, par sa décision du 9 octobre 2020  (CE, 9 octobre 2020, n° 429563),  y répond par la 

négative. 

En l'espèce, une Professeure certifiée d'histoire-géographie a été licenciée pour insuffisance 

professionnelle. Elle se pourvoit en cassation devant le Conseil d'Etat, suite au rejet de la cour 

administrative d'appel de Paris de son appel formé contre le jugement du tribunal administratif de la 

Polynésie française rejetant sa demande tendant à l'annulation des décisions de la ministre de 

l'éducation nationale, de l'enseignement et de la recherche. 

Est-ce que le rapport de saisine du conseil de discipline doit être 

communiqué à l'agent déféré devant ce conseil ? 

Le Conseil d'Etat relève alors que le licenciement pour insuffisance professionnelle d'un 

fonctionnaire de l'Etat doit être prononcé après observation de la procédure applicable en 

matière disciplinaire selon l'article 70 de la loi du 11janvier 1984 portant dispositions statutaires 

relatives à la fonction publique de l'Etat. Ainsi, un fonctionnaire peut être licencié pour insuffisance 

professionnelle sur la base d'éléments qui peuvent démontrer l'inaptitude professionnelle de ce 

dernier à exercer les missions qui lui sont confiées. 
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En appliquant au licenciement pour insuffisance professionnelle la procédure prévue en matière 

disciplinaire, l'administration se voit obligée d'observer le principe général des droits de la défense et 

le droit de communication de l'intégralité du dossier administratif à l'agent. 

Au regard de ces éléments, le Conseil d'Etat retient tout d'abord la solution suivante 

"le fonctionnaire qui fait l'objet d'une procédure de licenciement pour insuffisance professionnelle doit 

être informé des insuffisances qui lui sont reprochées et mis à même de demander la communication  

de son dossier. Toutefois, aucune disposition ne prévoit que le fonctionnaire poursuivi doive recevoir 

communication, avant la séance du conseil de discipline, du rapport de l'autorité ayant saisi l'instance 

disciplinaire." 

La prononciation d'une décision de licenciement pour insuffisance professionnelle doit également être 

précédée au préalable d'une saisine et de l'avis du conseil de discipline. Toutefois, le Conseil d'Etat 

affirme qu'aucune obligation n'est faite à l'administration de communiquer le rapport de saisine 

de cette instance. 

Cependant, l'absence d'une telle obligation peut être nuancée car le Conseil d'Etat affirme: 

"il ressort tant des pièces du dossier soumis aux juges du fond que des constatations effectuées par la 

cour administrative d'appel de Paris, que la convocation adressée, en application de l'article 4 du 

décret du 25 octobre 1984, à Mmc B... mentionnait l'engagement à son encontre d'une procédure de 

licenciement pour insuffisance professionnelle à la suite du dernier rapport d'inspection la concernant 

en date du 4 mai 2015, cosigné par l'intéressée, lequel documentait de manière détaillée ses 

insuffisances professionnelles et renvoyait expressément à de précédents rapports d'inspection de 

même teneur, également cosignés par Mmc B... figurant par ailleurs dans son dossier individuel, mis à 

sa disposition ainsi que tous les documents annexes." 

De surcroît, le Conseil d'Etat poursuit 

"la cour administrative d'appel, après avoir retenu qu'aucune disposition législative ou réglementaire 

ne prévoyait la communication au fonctionnaire concerné du rapport établi par l'autorité ayant pouvoir 

disciplinaire avant la séance de la commission administrative paritaire siégeant en formation 

disciplinaire, a relevé qu'en l'espèce, le rapport établi par le vice-recteur de la Polynésie française, lu 

devant le conseil de discipline, se bornait à reprendre, en le résumant, les griefs reprochés à Mmc B...  

ainsi que le contenu des pièces du dossier dont Mmc B... et son conseil avaient pu prendre  

connaissance dans son intégralité." 

En retenant que le rapport de saisine ne reprenait que des éléments qui avaient été communiqués 

au préalable au fonctionnaire concerné, notamment car ils figuraient dans son dossier individuel mis 

à sa disposition, qu'en outre, le rapport de saisine était lu devant le conseil de discipline en reprenant 

lesdits éléments, les droits de la défense tels que garantis concernant les fonctionnaires étaient 

donc respectés. 
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Ainsi, aucune obligation n'est faite de communiquer le rapport de saisine du conseil de discipline. 

Toutefois, l'administration se doit d'être prudente si elle mentionne dans ce rapport des faits et 

éléments reprochés à son agent jamais communiqués auparavant. 
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QUELLE FAUTE PEUT JUSTIFIER LA REVOCATION 

D'UN AGENT PUBLIC? 

Le 30 novembre 2020 

C'était avec une décision du 20 octobre 2020, que le juge administratif a retenu qu'un chef de police qui 

consultait des images pornographiques sur son lieu de travail et pendant ses heures de service a commis une 

faute justifiant sa révocation. 

Quelle faute peut justifier la prononciation de la révocation d'un 

agent public? 
Avec une décision particulière du 20 octobre 2020 (CAA Lyon, 20 octobre 2020, n° 19LY00222), la cour 

administrative d'appel de Lyon a retenu qu'un chef de police municipal avait commis une fautejustifiant 

sa révocation. 

En l'espèce, il était reproché au chef de police d'avoir consulté des images pornographiques avec les 

moyens et pendant les heures du service. Devant le conseil de discipline, le chef de police avait alors 

justifié son comportement par l'état de stress dans lequel il se trouvait du fait de sa surcharge de travail. 

Toutefois, les consultations des images pornographiques représentaient un total de 43h15, soit une 

moyenne de 7 heures par journée et pendant plusieurs heures consécutives. Cette durée de 

consultation devait être analysée, sur cette période, comme une pratique récurrente de la part de l'intéressé, 

qui était donc de nature à nuire au bon fonctionnement du service et à compromettre fortement 

l'exercice réel de ses fonctions. 

Est-ce qu'il aurait été possible de justifier en l'espèce ce 

comportement? 
Pour le juge c'est non le stress et la surcharge de travail ne peuvent pas justifier ce comportement. 

L'agent a commis une faute justifiant sa révocation, qui elle-même a pu entraîner sa radiation. D'autant 

plus que la sanction de révocation était également fondée sur une altercation de l'agent dans les locaux de 

la police municipal qui avait donné lieu à un rapport d'incident. 
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D'autres faits ont finalement été reprochés au chef de police, le juge a alors retenu qu'il n'était pas fondé à 

soutenir que c'était à tort que le tribunal administratif avait rejeté sa demande tendant à annuler l'arrêté de 

révocation. 
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UNE SANCTION POUR 5 MINUTES D'UTILISATION 
D'UN ORDINATEURA DES FINS PERSONNELLES? 

Le 27 novembre 2020 

La sanction de l'avertissement infligée à une fonctionnaire ayant utilisé, en violation du règlement 
intérieur de son établissement, l'ordinateur professionnel à des fins personnelles, même pour cinq 
minutes est proportionnée. 

Quels étaient les faits de l'espèce? 

Une agent public de catégorie A, qui exerce dans une maison de retraite départementale, s'est vu infliger 

un avertissement en raison de son utilisation répétée d'un ordinateur à des fins personnelles 

hors du poste de travail, cela en violation du règlement intérieur selon lequel les membres du 

personnel ne doivent pas utiliser le matériel qui leur est confié en vue de l'exécution de leur travail à 

d'autres fins, et notamment à des fins personnelles sans autorisation. 

Une sanction d'avertissement pour 5 minutes d'utilisation d'un 

ordinateur professionnel à des fins personnelles est-elle 

proportionnelle? 

Dans un arrêt rendu le  22 septembre 2020, la cour administrative d'appel de Douai estime que les 

faits reprochés à la fonctionnaire, dont la matérialité est établie, présentent un caractère fautif et 

sont de nature à justifier une sanction disciplinaire. 
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Statuant sur la proportionnalité de la sanction, les juges du fond relèvent que si l'intéressée soutenait 

que le temps cumulé des connexions établies n'avait pas excédé cinq minutes, ne perturbant ainsi 

pas le bon fonctionnement du service, et qu'à aucun moment elle n'avait accédé à des données 

confidentielles relatives aux résidents, ces circonstances avaient été prises en compte par le 

directeur de la maison de retraite par son choix d'infliger à l'encontre de la requérante la sanction de 

l'avertissement, première sanction du premier groupe non inscrite au dossier du fonctionnaire. 

li n'a ainsi pas prononcé à son encontre une sanction disproportionnée. 

Par ailleurs, la CAA relève que si la requérante a fait valoir que la sanction litigieuse s'inscrivait dans un 

contexte de harcèlement moral, elle ne produisait aucun élément de nature à faire présumer qu'elle 

aurait subi de tels agissements. 
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UNE EXCLUSION TEMPORAIRE DE 15JOURS: UNE 

SANCTION TROP LEGERE? 

Le 27 novembre 2020 

La cour administrative d'appel de Bordeaux a été saisie d'un recours visant à apprécier un avis favorable au 

regard d'une sanction tenant à l'exclusion temporaire de fonctions de 15 jours d'un agent qui aurait assené un 

coup de poing à son supérieur. 

La sanction tenant à l'exclusion temporaire de fonctions d'une durée 

de 15 jours est-elle suffisante au regard d'un coup de poing qui aurait 

été infligé par un agent à son supérieur hiérarchique? 
Suite à une altercation entre M. F. et M. H., supérieur hiérarchique de M. F., M. F. lui a porté un coup de 

poing au visage. Le maire de la commune a alors engagé une procédure disciplinaire à l'encontre de son 

agent et le conseil de discipline a émis un avis favorable au prononcé d'une sanction disciplinaire de 15 

jours d'exclusion de fonctions, dont 7 avec sursis. 

Toutefois, le maire a décidé de prononcer, par un arrêté, une sanction disciplinaire tendant à une 

exclusion temporaire de fonctions d'une durée de 2 mois. M. F. a contesté cette sanction devant le conseil 

de discipline de recours de la région Nouvelle-Aquitaine, qui a émis un avis favorable au prononcé d'une 

exclusion temporaire de fonctions d'une durée de 15 jours, dont 7 avec sursis. Cette sanction a été 

substituée à la sanction d'exclusion de fonctions de 2 mois. 

Toutefois, au regard de la gravité du geste, le maire a saisi le tribunal administratif de Pau tendant à 

demander l'annulation de l'avis du conseil de discipline. Le tribunal administratif a fait droit à sa demande. 

Quelle est la solution retenue par la cour administrative d'appel? 
La cour administrative d'appel de Bordeaux a dû également se prononcer quant à l'appréciation de la 

sanction prononcée à l'encontre de M. F (CAA Bordeaux, 28 septembre 2020, n° 18BX03411). 

Afin d'apprécier la sanction prononcée, la cour administrative d'appel a retenu les éléments suivants 
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• L'expertise médiale de M. H., supérieur hiérarchique victime du coup de poing porté au visage, 

retient que ce dernier a dû arrêter toute activité professionnelle pendant 5 jours, que la 

poursuite de soins été nécessaire pendant plus d'un mois et que cet acte a entraîné un déficit 

fonctionnel permanant de 1%; 

• Que le coup de poing a été infligé lors d'une dispute portant sur le fait que M. F. ne respectait 

pas les consignes qui lui avaient été données et qu'il refusait de les appliquer; 

• Que le coup de poing a été assené en l'absence de crainte d'être agressé; 

• Qu'aucun agissement de harcèlement moral commis par M. H. à son égard n'a été signalé par 

M. F. à sa hiérarchie. 

Dans ces conditions, au regard de la nature et de la gravité des agissements commis par M. F et de 

son manquement au devoir d'obéissance hiérarchique, le conseil de discipline en prononçant qu'une 

exclusion temporaire de fonctions de 15 jours dont 7 avec sursis a entaché son avis d'une erreur 

d'appréciation. 

La sanction tenant au prononcé d'une exclusion temporaire de fonctions de l5jours dont 7 avec sursis dans 

une telle situation, est une sanction considérée comme trop légère. 
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QUELLE SANCTION POUR UN COUP DE POING 
DONNE A SON SUPERIEUR? 

Le 25 novembre 2020 

Un coup de poing donné à un supérieur ne peut être seulement sanctionné d'une exclusion temporaire 
de fonction de 15 jours. C'est une sanction qui n'est pas proportionnelle à la gravité des faits constatés 
selon la cour administrative d'appel de Bordeaux. 

La cour administrative d'appel de Bordeaux a été saisi d'un dossier dans lequel un agent a donné 

un coup de poing à son supérieur hiérarchique, dans l'atelier où il effectuait des travaux d'installation 

électrique en son arrêt du  28 septembre 2020 

Quelles sont les dispositions juridiques relatives aux sanctions 

dans la fonction publique? 

Selon l'article 29 de la loi du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires:" Toute faute 

commise par un fonctionnaire dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de ses fonctions l'expose 

à une sanction disciplinaire sans préjudice, le cas échéant, des peines prévues par la loi pénale 

Selon également l'article 91 de la même loi : "Les fonctionnaires qui ont fait l'objet d'une sanction des 

deuxième, troisième et quatrième groupes peuvent introduire un recours auprès du conseil de discipline 

départemental ou interdépartemental dans les cas et conditions fixés par un décret en Conseil d'Etat. 

L'autorité territoriale ne peut prononcer de sanction plus sévère que celle proposée par le conseil de 

discipline de recours 

Le juge, saisi de moyens en ce sens, pourra rechercher si les faits reprochés à un agent public ayant 

fait l'objet d'une sanction disciplinaire constituent des fautes de nature à justifier une sanction et 

également si la sanction retenue est proportionnée à la gravité de ces fautes. Le juge devra 
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également rechercher si la sanction proposée par un conseil de discipline de recours statuant sur le 

recours d'un fonctionnaire territorial est proportionnée à la gravité des fautes qui lui sont reprochées. 

Une exclusion temporaire de fonctions de quinze jours dont une 

semaine avec sursis est-elle une sanction trop légère? 

En l'espèce, un fonctionnaire a donné un coup de poing à son supérieur hiérarchique dans l'atelier 

où il effectuait des travaux d'installation électrique. Il ressort du rapport d'expertise médicale de son 

supérieur que ce coup porté au visage a nécessité l'arrêt de toute activité professionnelle du 10 au 

15 mai 2016 inclus, la poursuite de soins jusqu'au 18 août 2016 et a entraîné un déficit 

fonctionnel permanent de 1 %. 

S'il ressort en effet des pièces du dossier que le supérieur, adjoint au chef d'équipe, a pu se voir 

reprocher par sa hiérarchie une manière de commander beaucoup trop stricte et que le fonctionnaire a 

été placé pendant quelques mois, sous la responsabilité directe du chef d'équipe, il ressort cependant 

des pièces du dossier que le fonctionnaire n'a signalé à sa hiérarchie aucun agissement de 

harcèlement moral qu'aurait commis son supérieur à son égard. 

Compte tenu de la nature et de la gravité des agissements commis le 10 mai 2016 par le fonctionnaire 

et du manquement au devoir d'obéissance hiérarchique, le conseil de discipline de recours de la 

région, en ne proposant qu'une exclusion temporaire de fonctions de quinze jours dont une semaine 

avec sursis, a entaché son avis d'une erreur d'appréciation. 
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COMMENTJUSTIFIER UN LICENCIEMENT POUR 

INSUFFISANCE PROFESSIONNELLE? 

Le 16 novembre 2020 

La cour administrative d'appel de Nantes (CM Nantes, 29 septembre 2020, n° 19NT00054) est revenue sur 

l'appréciation de la légalité d'un arrêté prononçant un licenciement pour insuffisance professionnelle d'un agent 

public. 

Comment est appréciée la légalité d'un arrêté prononçant un 

licenciement pour insuffisance professionnelle d'un agent public? 
La cour administrative d'appel de Nantes est venue répondre à cette question le 29 septembre 2020 (CAA 

Nantes, 29 septembre 2020, n0  19NT00054). 

En l'espèce, Mme C avait été recrutée en tant qu'adjoint administratif pour exercer les fonctions d'agent de 

vidéosurveillance au sein de la police municipale. Par la suite, elle a été affectée au service d'état civil en 

raison de son inaptitude au travail de nuit. Toutefois, quelques années plus tard, le maire de la commune 

a prononcé son licenciement pour insuffisance professionnelle. L'agent a décidé de contester cet arrêté 

devant le juge administratif. Le tribunal administratif d'Orléans, saisi de cette demande, a prononcé 

l'annulation de l'arrêté en question et a enjoint au maire de la réintégrer dans ses effectifs et de reconstituer 

sa carrière. La commune a relevé appel de ce jugement. 

La cour administrative d'appel de Nantes s'intéresse donc à la légalité de l'arrêté pour insuffisance 

professionnelle prononcé concernant cet agent. 

Quelles est la solution retenue par la cour administrative d'appel? 
Ainsi, il retient qu'au regard de sa nomination, il était convenu que les fonctions de Mme C allaient 

évoluer, ce que les compte-rendu de ses entretiens d'évaluation professionnelle confirmés. De surcroît, que 

la commune met en avant des erreurs de saisie informatique commises par Mme C dans le cadre de ses 

fonctions et de leurs conséquences tant pour les usagers, que pour le service. Mme C avait fait l'objet 

d'une exclusion temporaire de trois joursà raison de ces faits. En outre, dans un entretien professionnel 

il lui était reproché plusieurs erreurs de gestion dans son travail et des rapports, établis par sa supérieure 
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hiérarchique, confirmaient l'existence d'erreurs répétées en dépit d'un accompagnement de ses collèges et 

des quelques formations que l'agent avait pu suivre. La commune ajustifié ainsi la prononciation d'un arrêté 

de licenciement pour insuffisance professionnelle concernant Mme C. 

Toutefois, l'appréciation de la légalité du licenciement doit être regardée également au regard des 

éléments apportés par Mme C. 

Ainsi, Mme C avait fait part à sa supérieure hiérarchique du stress que le travail réactionnel générait chez 

elle et a justifié auprès de la commune de sa souffrance au travail. En ce sens, Mme C avait communiqué 

sur cela au travers d'un courrier du service interprofessionnel de santé au travail et également au 

regard de plusieurs arrêts de maladie prescrits pour un état anxio-dépressif lié à son activité 

professionnelle. Par ailleurs, il n'était pas contesté que Mme C donnait satisfaction dans ses missions 

d'accueil du public qui lui étaient confiées et au sein de son poste précédant qu'elle avait occupé pendant 

près de dix ans. 

Au regard de ces éléments, la cour administrative d'appel de Nantes retient que la commune n'établit 

pas, comme l'a estimé également le conseil de discipline qui a été saisi sur la question, l'insuffisance 

professionnelle justifiant le licenciement prononcé de Mme C. 

L'annulation de l'arrêté prononçant le licenciement pour insuffisance professionnelle de Mme C a 

donc été prononcée, Il est enjoint à la commune de réintégrer son agent dans ses effectifs et de reconstituer 

sa carrière dans un délai d'un mois. 
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UN CHANGEMENT D'AFFECTATION NE CONSTITUE 
PAS UNE SANCTION DEGUISEE 

Le 13août2020 
Dans une décision du 10 mars 2020, la Cour d'appel de Marseille a considéré que le changement 
d'affectation, dans les conditions particulières aux faits de l'espèce, ne constituait pas une sanction 
déguisée, constitutive d'une faute. 

CAA de Marseille, 10 mars 2020, n°18MA03233 
I. LES FAITS: 

En l'espèce, M.D., chef du poste de police municipale de Palavas-les-Flots depuis le 1er janvier 2009, 

a connu un conflit avec l'adjoint au maire délégué à la sécurité. Lors d'une entrevue, M.D. a fait preuve 

d'une attitude agressive et non respectueuse, incompatible avec ses fonctions. 

Le maire de Palavas-les-Flots a décidé, par une décision du 23janvier 2012, d'affecter M.D. au port de 

la commune et ce, dans l'intérêt du service. 

Cette nouvelle affectation a eu pour objet la diminution du nombre d'agents placés sous son autorité et 

une modification de ses tâches. 

M.D. a saisi le tribunal administratif de Montpellier d'une demande tendant à la condamnation de la 

commune de Palavas-les-Flots à lui verser une somme d'argent en réparation des préjudices qu'il estime 

avoir subi du fait des fautes commises par cette commune dans la gestion de sa carrière. Le tribunal a 

rejeté sa demande par un jugement du 15juin 2018. 

Il a interjeté l'appel du présent jugement. 

Il. CE QU'IL FAUT RETENIR DE LA DÉCISION: 

La Cour administrative d'appel de Marseille a jugé que les fonctions qui sont dévolues à M.D sont 

conformes à celles qui sont susceptibles d'être dévolues aux fonctionnaires titulaires de son grade. 

En outre, la Cour ajoute que "l'opportunité de réaliser des heures supplémentaires, qui dépend 

uniquement du type de missions confiées à un agent dans un service donné, n'est pas au nombre des 

attributs liés à son statut. Dès lors, la circonstance que, du fait de cette mutation, le requérant n'a plus 

la possibilité d'effectuer des heures supplémentaires n'est pas susceptible de porter atteinte à ses 

prérogatives". 

En l'espèce, ce changement d'affectation n'est pas qualifié de sanction déguisée, constitutive d'une faute 

de nature à engager la responsabilité de la commune. 
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CONDITIONS POUR SUSPENDRE UN 

FONCTIONNAIRE A PLUSIEURS REPRISES 
Leu août2020 

Un fonctionnaire peut faire l'objet de deux mesures de suspension successives, à condition que l'administration 

justifie avoir saisi le conseil de discipline après l'édiction de la première mesure, conformément à la loi du 13 

juillet 1983 (article 30). 

CAA Marseille, 3 décembre 2019, n° 18MA01837: 

Les faits:  

M. B., fonctionnaire, a été suspendu de ses fonctions à deux reprises pour des faits commis en 2012 et en 

2013: une première fois par un arrêté du 8février2013 qui a pris fin par arrêté du 4juillet suivant, puis une 

seconde fois, deux ans plus tard, par une décision en date du 13 avril 2015. 

Monsieur B. demandait notamment d'une part, l'annulation de l'arrêté de suspension du 13avril 2015 et 

d'autre part, le versement de son traitement depuis le 1er août 2013 et de dommages et intérêts. 

A retenir dans cette affaire:  

La Cour administrative d'appel distingue les demandes en fonction des périodes sur lesquelles elles portent: 

1°Pour la période du 1er août 2013 au 15 avril 2015: 

Sur ce point, il est de jurisprudence constante que, lorsqu'une décision avec un objet exclusivement 

pécuniaire est devenue définitive faute d'avoir été contestée par le biais d'un recours pour excès de pouvoir, 

le recours de pleine juridiction qui aurait le même objet, à savoir obtenir le paiement de la somme, est 

irrecevable (CE, 2 mai 1959, Ministre des Finances cl Sieur Lafon, n°44419). 

Il s'agit précisément du cas d'espèce, de sorte que les conclusions pour cette période sont rejetées. 

2°Pour la période à compter du 15 avril 2015: 

En application des dispositions de la loi du 13juillet1983, le fonctionnaire suspendu est rétabli dans ses 

fonctions à l'expiration d'un délai de 4 mois, si l'autorité ayant le pouvoir disciplinaire n'a pris aucune 

décision. 

Tel est le cas en l'espèce: à l'issue de la première mesure de suspension prise à l'encontre de Monsieur B. le 

8 février 2013, le conseil de discipline n'a pas été saisi. 

Pourtant, le ministre de la justice a pris une seconde mesure de suspension le 13avril 2015. Cette décision 

est donc illégale. 
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LA MUTATION D'OFFICE PEUT ETRE UNE 

SANCTION DISCIPLINAIRE DEGUISEE 

Le 22juillet 2020 
Si le déplacement d'office en tant que sanction n'a pas de base légale, il peut constituer une sanction disciplinaire 

déguisée s'il porte atteinte à la situation professionnelle de l'agent et traduit la volonté de l'administration de le 

sanctionner 

CM Paris, 14 fév. 2020, n°19PA00679 

Les faits:  

Madame D. a exercé pendant huit ans des fonctions de responsable d'antenne, avant d'être changée 

d'affectation au sein de la même collectivité, ce qui impliquait sa mutation. 

Elle demandait l'annulation de cette décision. 

A retenir dans cette affaire:  

La Cour rappelle les éléments constitutifs d'une sanction déguisée, à savoir l'atteinte à la situation 

professionnelle de l'agent par la mesure ainsi que l'intention de l'administration de le sanctionner, et indique 

que le changement d'affectation est susceptible de constituer une telle mesure. 

En l'espèce, ces éléments sont caractérisés dès lors que, d'une part, Mme D. a vu ses responsabilités et sa 

rémunération baisser et d'autre part, sa hiérarchie lui reprochait des faits susceptibles de faire l'objet d'une 

sanction disciplinaire. 

Ainsi, même si une mutation d'office ne présente pas le caractère de sanction au regard de la loi du 26janvier 

1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale, cette mesure peut 

constituer une sanction disciplinaire déguisée. 
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UNE DECISION DE SANCTION DISCIPLINAIRE DOIT 

ENONCER PRECISEMENT LES GRIEFS RETENUS 
Le 16juillet2020 

En s'abstenant d'énoncer précisément les griefs retenus à l'encontre de l'agent dans la décision de sanction, 

l'autorité disciplinaire ne satisfait pas aux exigences de motivation imposées par la loi du 13 juillet 1983 dite loi 

Le Pors 

CM Bordeaux, 4 fév. 2020, n°18BX00518 

Les faits:  

Le préfet de la Vienne a infligé à Mme E., agent public, la sanction disciplinaire du blâme. Suite à l'annulation 

de cette décision par le juge administratif, le préfet lui a de nouveau infligé un blâme, que Mme E. a contesté 

par la voie contentieuse. 

A retenir dans cette affaire:  

Aux termes de l'article 19 de la loi n° 83-634 du 13juillet1983 portant droits et obligations des fonctionnaires, 

la décision prononçant une sanction disciplinaire doit être motivée, c'est-à-dire comporter les considérations 

de droit et de fait qui en constituent le fondement (article L. 211-5 CRPA). 

Cette obligation de motivation implique de préciser les griefs que l'autorité disciplinaire entend retenir à 

l'encontre de l'agent, de sorte que celui-ci puisse connaître les motifs de la sanction à la seule lecture de la 

décision. 

En l'espèce, le préfet, en se bornant à ne pas remettre en cause les faits reprochés eu égard à un rapport du 

directeur départemental de la protection des populations et aux observations de l'agent, a manqué à cette 

obligation. 
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FAUTE PERSONNELLE DU MAIRE A LA SUITE DE LA 

DECOUVERTE DE VIDEOS INTIMES 
Le 24octobre2019 
La cour d'appel de Versailles reconnait la faute personnelle du maire liée à un comportement incompatible avec 

ses fonctions au profit de préoccupations d'ordre privé. 

CAA de Versailles, 25 juillet 2019, n°18VE00527 

Deux agents administratifs chargés du traitement de la messagerie professionnelle du maire ont trouvé des 

vidéos à caractère pornographique sur lesquelles apparaissait Madame le maire, Le directeur du cabinet a 

été informé de cette découverte, qui a lui-même averti le maire. 

Les deux adjointes administratives se sont vues remettre en main propre une autorisation à rester à leur 

domicile «avec maintien de leur rémunération en attendant une nouvelle affectation », puis elles ont été 

suspendues de leur fonction sans qu'aucune action disciplinaire n'ait été au préalable engagée. 

En l'espèce, le président du conseil de discipline avait rappelé à Madame le maire qu'elle devait saisir le 

conseil de discipline sans délai, comme le prévoit l'article 30 de la loi n°83-634 du 13 juillet 1983. Elle ne 

pouvait donc ignorer l'illégalité de la situation. 

Les mesures prises par Madame le maire visaient à écarter durablement les adjointes pour un motif 

personnel, autrement dit, à cause de la découverte des vidéos. 

Il s'agit donc de préoccupations d'ordre privé ayant un caractère personnel détachable des fonctions 

de maire: 

«des faits qui révèlent des préoccupations d'ordre privé, qui procèdent d'un comportement incompatible avec les 

obligations qui s'imposent dans l'exercice de fonctions publiques ou qui, eu égard à leur nature et aux conditions 

dans lesquelles ils ont été commis, revêtent une particulière gravité. » 

Ce qui signifie que la commune n'est pas responsable des préjudices subis par les deux agents. 

Par conséquent, c'est madame le maire qui est pécuniairement responsable envers la commune des 

conséquences dommageables de sa faute de service. Ainsi, la commune a la possibilité d'intenter une action 

récursoire pour obtenir le remboursement des frais qu'elle avait été condamnée à verser. 
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VALIDITE D'UN BLAME POUR PROPOS VIRULENTS 

MEME SOUS UN PSEUDONYME 
Le 30 octobre 2018 

Un militaire, agissant sous un pseudonyme dehors de son se,vice, peut être blâmer pour publier sur le net des 

propos virulents à l'égard des autorités publiques. Cet agissement est constitutif d'une violation de son obligation 

de réserve. 

par Hélo.se Crépel, juriste doctorante du cabinet Lapuelle 

En postant, sous un pseudonyme, de manière régulière malgré les avertissements de sa hiérarchie, des 

propos virulents et irrespectueux concernant la politique menée par le Gouvernement, un militaire a reçu 

un blâme. 

Cette sanction a été validée par le Conseil d'État dans un récent arrêt du 27juin 2018. 

En effet, les juges de la Haute juridiction ont considéré que même si les faits ont été commis en dehors du 

service, ils font l'objet d'une violation de l'obligation de réserve à laquelle les militaires sont tenus à l'égard 

des autorités publiques (et même sous pseudonyme). 

La disproportionnalité de cette sanction n'a donc pas été retenue. 

Référence : CE, 27juin 2018, n° 412541. 
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REVOCATION D'UN AGENT POUR AVOIR UTILISE 

UN VEHICULE DE SERVICE SANS AUTORISATION 

Le 05 octobre 2018 
Est justifiée et proportionnée la sanction disciplinaire qui révoque un agent utilisant un véhicule de service, en 
dehors de ses horaires de travail, en état d'ébriété, et provoquant un accident sur la voie publique. 

Un fonctionnaire a utilisé en état d'ébriété, sans autorisation, un véhicule de service en dehors de ses heures 

de travail, provoquant un accident qui a détérioré entièrement le véhicule. Pour les faits qu'il a commis, cet 

agent a fait l'objet d'une révocation, Il saisit alors le tribunal administratif d'une demande tendant à 

l'annulation de cette décision. Celui-ci rejette sa requête. L'agent fait appel du jugement de première 

instance. 

La cour administrative de Marseille a considéré que l'agent avait commis des faits pouvant être qualifiés 

de manquements graves à ses obligations professionnelles. De ce fait, la sanction disciplinaire - qu'est 

la révocation - prononcée à son encontre est justifiée et proportionnée. 

Référence: CM Marseille. 13avril2018. n° 16MA04742. 
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LE CONSEIL D'ETAT PRECISE LES MODALITES 

D'APPLICATION DU NOUVEAU DELAI DE 

PRESCRIPTION DE L'ACTION DISCIPLINAIRE ISSU 

DE LA LOI DU 20AVRIL2016 
Le 24janvier2018 

Dans une jurisprudence du 20 décembre 2017, le Conseil d'État o précisé les modalités d'application aux 

procédures en cours du délai de prescription de l'action disciplinaire créé par la loin 0  2016-483 du 20 avril2016. 

Aux termes de l'article 36 de la loi n° 2016-483 du 20 avril 2016 relative à la déontologie et aux droits et 

obligations des fonctionnaires: 

« Aucune procédure disciplinaire ne peut être engagée au-delà d'un délai de trois ans à compter du jour où 

l'administration a eu une connaissance effective de la réalité, de la nature et de l'ampleur des faits passibles de 

sanction... » 

En instituant un délai de prescription de l'action disciplinaire dont l'exercice n'était précédemment 

enfermé dans aucun délai, il était question de savoir, dans quelles conditions, l'administration pouvait 

exercer son pouvoir disciplinaire à l'encontre des fonctionnaires. 

Dans le cas d'espèce, le requérant ayant le statut de militaire, sa situation relevant de la loi du 22 avril 1905 

et du code de la défense, avait été l'objet d'une sanction disciplinaire en juin 2016, alors que la procédure 

disciplinaire avait été engagée en 2015 et les faits qui lui étaient reprochés avaient été commis en 2008 et 

2009. 

Le Conseil d'État dans une décision du 20 décembre 2017. requête n° 403046, a précisé que le délai de 

prescription de l'action disciplinaire institué par la loi n°2016-483 du 20 avril 2016 était applicable 

immédiatement aux procédures en cours, dont le délai de prescription n'était pas précisé, mais ne pouvait 

courir qu'à compter de l'entrée en vigueur de la loi nouvelle. 
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EXCLUSION TEMPORAIRE ET MANDAT DE 

REPRESENTATION SYNDICALE 
Le 26mai2016 

La sanction disciplinaire d'exclusion temporaire d'un agent titulaire de la fonction publique territoriale n'est pas 

de nature à suspendre l'exercice de ses mandats de représentation 

Mme B. est un agent titulaire de la fonction publique territoriale, employée au sein d'un office public de l'habitat (OPH) où 

elle exerce différents mandats de représentation au sein de l'entreprise. 

Elle a saisi le juge des référés du tribunal administratif de Montreuil d'un référé-liberté afin qu'il annule la décision du 22 

octobre 2015 par laquelle l'OPH a prononcé à son encontre une sanction dexciusion temporaire de ses 
fonctions professionnelles et de ses mandats représentatifs et syndicaux. 

Le juge des référés a, par ordonnance du 15janvier 2016, rejeté sa demande, en ayant estimé que le refus persistant de l'office 
de l'autoriser à pénétrer dans ses locaux et l'empêchement d'exercice de ses mandats électifs qui en sont la conséquence 

directe ne caractérise pas une situation d'urgence. 

Le Conseil d'Etat saisi se prononce dans une décision du 5 février 2016 (CE, 5 février 2016. n° 396431). 

Sur la condition tenant à l'atteinte grave et manifestement illégale à la liberté syndicale, le Conseil d'Etat considère 

qu'une sanction disciplinaire d'exclusion temporaire des fonctions professionnelles d'un agent public investi de mandats 
représentatifs ou syndicaux n'est pas au nombre des cas dans lesquels la loi prévoit la cessation ou la suspension des mandats 
représentatifs et syndicaux de l'agent concerné, Il en conclut que Mme B. est fondée à soutenir que la suspension de ses 
mandats représentatifs et syndicaux a porté une atteinte grave et manifestement illégale à une liberté fondamentale. 

Sur la condition d'urgence, le Conseil d'Etat considère que, le prolongement de l'interdiction d'accès aux locaux de l'office et 
l'empêchement d'exercer tant ses mandats représentatifs que syndicaux, qui n'est pas imputable à Mme B. et dont les effets 
sont particulièrement graves pour la représentation des employés de l'office et la liberté syndicale, caractérisent une situation 
d'urgence au sens de l'article L. 521-2 du code de justice administrative. 
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MISE A LA RETRAITE D'OFFICE D'UN AGENT 
PUBLIC LORS DE MALTRAITANCE 

Le 16février2015 
En présence de faits de maltraitance sur des enfants dont une auxiliaire de puériculture avait la charge, la mise à 
la retraite d'office se trouve être la sanction adaptée. 

Mme C recrutée par la ville de Paris en 1990 et affectée depuis 1999 dans une crèche collective en 
tant qu'auxiliaire de puériculture a été suspendue de ses fonctions par un arrêté en date du 18juin 
2009 dans l'éventualité d'une sanction disciplinaire. 

En effet, un autre agent de la crèche a signalé des faits de maltraitance à la fois physique et 
psychologique sur les enfants dont elle avait la charge. 

La maire de Paris décide dans un arrêté du 5 février 2010 de la mise à la retraite d'office pour Mme 
C. comme sanction disciplinaire. 

Le tribunal administratif de Paris est saisi par Mme C en vue d'une procédure tendant à l'annulation 
de ladite décision de sanction, mais ce dernier déboute les prétentions de la demanderesse lors 
d'un jugement du 23 octobre 2012 n° 1004886/5-4. 

Interjetant appel auprès de la cour administrative d'appel de Paris, elle souhaite faire annuler ce 
jugement et la décision du maire de Paris la sanctionnant d'une mise à la retraite d'office. 

Dans un arrêt du 27novembre2014 n° 12PA05031,  la CAA rappelle de manière pédagogique que c'est 
au juge de l'excès de pouvoir de rechercher si les faits reprochés ayant entrainés une sanction, en 
l'occurrence des agissements de maltraitance sur des enfants, constituent des faits de nature à 
justifier une telle sanction proportionnée à la gravité de ces faits. Par ces motifs, il rejette la demande 
de la requérante considérant que les circonstances de l'espèce et leur gravité avérée vis-à-vis 
d'enfants dont elle avait la charge en tant qu'agent public nonobstant des évaluations 
irréprochables, sont de nature à entrainer sa mise en retraite d'office, confirmant la sanction prise 
par le maire de Paris à son encontre. 
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FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE ET 
DISCIPLINE 

Le 15janvier2015 
Une réponse ministérielle présente les dispositions relatives à la procédure devant les conseils de discipline. 

Le Ministre de l'intérieur était saisi de la question de savoir s'il existait une procédure régissant la tenue des débats 

(temps de parole, présence des parties, caractère contradictoire) devant les conseils de discipline de la fonction 

publique territoriale. 

Dans une réponse n°52691 du 2 septembre 2014, le Ministère de l'intérieur commence par rappeler la loi du 13 juillet 

1983 portant droits et obligations des fonctionnaires ainsi que le décret du 18 septembre 1989 relatif à la procédure 

disciplinaire applicable aux fonctionnaires territoriaux. 

L'article 9 du décret, relatif à la tenue de la séance, précise que lorsque le conseil de discipline examine l'affaire au 

fond, le président porte à la connaissance des membres du conseil, en début de séance, les conditions dans lesquelles 

le fonctionnaire poursuivi et, le cas échéant, son ou ses conseils ont exercé leur droit à recevoir communication intégrale 

du dossier individuel et des documents annexés. 

Sont ensuite lus en séance le rapport de l'autorité territoriale et les observations écrites éventuellement présentées par 

le fonctionnaire. 

Il est précisé que le conseil de discipline doit entendre séparément chaque témoin cité. Cependant, le président peut 

décider de procéder à une confrontation des témoins mais également à une nouvelle audition d'un témoin déjà entendu. 

Les parties peuvent à tout moment de la séance demander au président l'autorisation d'intervenir afin de présenter des 

observations orales. Elles doivent être invitées à présenter d'ultimes observations avant que le conseil ne commence à 

délibérer. 

Le Conseil de discipline délibère à huis clos. 

Enfin, le Ministère de l'intérieur précise que le temps de parole ne fait l'objet d'aucune prescription dans les textes et 

qu'il appartient par conséquent au président du conseil d'en apprécier l'usage. 
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GRAVITE DE L'ACTE COMMIS EN DEHORS DU 
SERVICE ET REVOCATION 

Le 25août2014 
lia été reconnu qu'un fonctionnaire qui a commis des actes d'une extrême gravité en dehors de l'exercice de ses 
fonctions pouvait se voir infliger une sanction disciplinaire. 

Une révocation a été prononcée par un arrêté du 10 février 2010 à l'encontre d'un fonctionnaire 
pour des faits commis en dehors de l'exercice de ses fonctions. 

Une requête a alors été déposée devant le tribunal administratif de Rouen afin d'obtenir l'annulation 
de cette décision. Par un jugement en date du 12 mars 2013, sa requête a été rejetée. 

Un recours en appel a donc été déposé devant la cour administrative d'appel de Douai qui a 
considéré dans son arrêt du 23janvier2014 que de faits même commis en dehors de l'exercice des 
fonctions pouvaient donner lieu à une sanction disciplinaire aussi importante que la révocation, en 
raison de la gravité des fautes commises qui sont ainsi incompatibles avec la qualité de 
fonctionnaire et portent atteinte à la réputation et l'image de l'administration. 

La cour a ainsi examiné, d'une part, si la faute nécessitait une sanction, et d'autre part, si cette 
sanction était proportionnée. 
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